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CONSEIL MUNICIPAL DU   11 février 2019
Recueil-décisions n° Rc-2019-1

Direction du Secrétariat Général Recueil des décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Tome 1

Jusqu’au 9 janvier 2019 

1. L-2018-627 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Régie Cimetières – Achat de matériel

7 487,41 € HT 
Soit

8 984,89 € TTC
8

2. L-2018-578
CULTURE
Contrat d’exposition au Pilori avec l’artiste Aurore PEGUIN
alias Iguane PERROU du 14 novembre au 29 décembre 
2018

2 528,00 € net 
10

3. L-2018-594
CULTURE
PRIX CLOUZOT 2019 – Contrat avec Monsieur Sébastien
GOETHALS

450,90 € TTC 20

4. L-2018-597
CULTURE
Contrat de cession avec l’association Mensa Sonora – 
Conte musical au Pilori 

1 500,00 € net 24

5. L-2018-598
CULTURE
Festival Regards Noirs – Contrat de commande artistique 
avec l’association QZN – Projet de création artistique 
« From X/To X »

3 400,00 € net
30

6. L-2018-606
CULTURE
Regards Noirs 2019 – Ateliers d’écriture – Contrat avec 
Sébastien GENDRON 

1 888,00 € net 36

7. L-2018-638
CULTURE
Festival Regards Noirs 2019 – Contrat de commande 
artistique avec l’artiste Terkel RISBJERG

1 517,00 € net 41

8. L-2018-581 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noel 2018 – Convention de mise à 
disposition de chalets de Noël entre la Ville de Niort et le 
producteur ‘Les Senteurs de Chipie »

630,00 € net 
46

9. L-2018-591 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Acquisition d’un chalet de 4 ml

6 425,00 € HT 
Soit

7 710,00 € TTC
51

10. L-2018-538 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Mise en place des activités ANIOS 2018/2019

16 100,00 € net
52



11. L-2018-586 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Acquisition d’un aspirateur pour la salle de Gymnastique 
du Pontreau

3 572,25 € HT 
Soit

4 286,70 € TTC
55

12. L-2018-593 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Fourniture et pose de buts sportifs pour le plateau sportif 
de Cholette

11 328,20 € HT 
Soit

13 593,84 € TTC
56

13. L-2018-592 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture de véhicules utilitaires et poids lourds – 
Approbation d’un marché subséquent

84 017,00 € HT soit
100 820,40 € TTC 

+ 863,52 € de 
cartes grises

57

14. L-2018-607 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestations d’entretien et de nettoyage – Locaux 
administratifs de la Ville de Niort – Marché subséquent – 
Médecine du Travail et Cellule Accompagnement Social

13 000,00 € net
(du 1er  janvier 2019
au 28 mars 2020)

59

15. L-2018-601 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS – DSP
Assistance pour le renouvellement du projet territorial de 
développement durable de la Ville de Niort autour des 
objectifs de développement durable

28 600,00 € HT 
Soit

34 320,00 € TTC

61

16. L-2018-536 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel – Convention passée avec le 
Centre de Recherche, de Formation et de Promotion de la
Langue des Signes – Participation d’un agent à la 
formation « Apprentissage de la langue des signes 
niveaux 13 et 14 »

1 300,00 € net 

63

17. L-2018-582 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel – Convention passée avec le CFA
Enseignement Supérieur et Recherche Poitou-Charentes

7 023,00 € net
64

18. L-2018-589 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel – Convention passée avec ISFAC
– Participation de 2 agents au stage « Gestion 
prévisionnelle des effectifs, des emplois et des 
compétences »

1 300,00 € HT 
Soit

1 560,00 € TTC

65

19. L-2018-635 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel – Convention passée avec 
Mutaction – Réalisation d’un bilan de compétences

1 920,00 € HT 
Soit

2 304,00 € TTC

66

20. L-2018-636 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Convention passée avec Recrutement – Prestation de 
conseil en recrutement d’unœuvre directeur(rice) des 
finances – Michael Page International

8 000,00 € HT 
Soit

9 600,00 € TTC

67



21. L-2018-650 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel – Convention passée avec 
BERGER-LEVRAULT – Formation e-Sedit GRH – Module 
e-organigramme

1 005,75 € net 
69

22. L-2018-651 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel – Convention passée avec 
PROTECTION CIVILE – Participation de 10 agents à la 
formation Initiation aux Premiers Secours

A titre gratuit
70

23. L-2018-653 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION – GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Recrutement – Annonces d’emplois avec le Groupe 
Moniteur

5 582,00 € HT
Soit

6 698,40 € TTC

71

24. L-2018-575 DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Transfert des marchés publics relatifs aux systèmes 
d’informations de la Ville de Niort à la Communauté 
d’Agglomération du Niortais- Avenants n°1

/
72

25. L-2018-645 DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Transfert des marchés publics relatifs aux systèmes 
d’informations de la Ville de Niort à la Communauté 
d’Agglomération du Niortais – Avenants n° 1

/
75

26. L-2018-608 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Dividus – Atelier Moyen-
âge

1 320,00 € net
77

27. L-2018-609 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Niortaise Gym Rythmique 
ANGR – Atelier gymnastique

510,00 € net
80

28. L-2018-611 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres avec l’association la Croix rouge – 
Atelier initiation aux gestes de premiers secours

1 290,00 € net
83

29. L-2018-614 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Taekwondo club niortais

510,00 € net 86

30. L-2018-615 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Centre d’études musicales

3 420,00 € net 89

31. L-2018-616 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Convention avec l’artiste GIRARDIN 
Séverine – Atelier Sophrologie 

810,00 € net 
92



32. L-2018-619 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association USEP – Atelier multisports

1 530,00 € net 95

33. L-2018-620 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Le Poing de Rencontre 
Niortais – Atelier boxe éducative

1 830,00 € net
98

34. L-2018-621 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association NiortGorod – Atelier 
initiation à la langue et à la culture russe

780,00 € net
101

35. L-2018-622 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 3ème 
trimestre – Association Stade Niortais Rugby – Atelier 
rugby

480,00 € net
104

36. L-2018-623 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Convention passée avec ACEASCOP 
FORMASCOPE – Atelier Sophrologie

510,00 € net 
107

37. L-2018-625 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Convention passée avec TIDU Patrick 
– Atelier Jeux de société

1 620,00 € net 
110

38. L-2018-630 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Cercle Généalogique des 
Deux-Sèvres – Atelier généalogie

240,00 € net
113

39. L-2018-631 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Niort Handball Souchéen –
Atelier Handball

1 290,00 € net
116

40. L-2018-632 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Association Echiquier Niortais - 
Atelier Echecs

1 020,00 € net
119

41. L-2018-634 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
trimestre – Association Groupe Ornithologique des Deux-
Sèvres – Atelier Découverte des oiseaux

270,00 € net
122

42. L-2018-640 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
trimestre – Association Amicale Sportive Niortaise Atelier 
Basket/Basket adapté – Tous jeux de ballons

540,00 € net
125

43. L-2018-641 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – DE CARVALHO Tomomi – Atelier 
Flamenco-Sévillane

780,00 € net
128



44. L-2018-642 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Les Ateliers du Baluchon – Atelier 
Expressions ludiques & théâtrales

510,00 € net
131

45. L-2018-643 DIRECTION DE L’EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2018/2019 – 2ème 
et 3ème trimestres – Entrepreneurs Consortium Coop. – 
Atelier Batucada/Percussions brésiliennes

750,00 € net
134

46. L-2018-533 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS – ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Rue Basse – Travaux pour branchement des eaux 
pluviales 

21 320,00 € TTC 137

47. L-2018-579 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS – ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Port Boinot – Mise en place d’un poste de transformation 
électrique – Travaux d’adaptation par ENEDIS  

7 424,59 € HT 
Soit

8 909,51 € TTC
138

48. L-2018-602 DIRECTION ESPACES PUBLICS
JARDINS – ESPACES NATURELS
Fourniture d’éléments de coupe cylindrique pour tondeuse
hélicoïdale

9 811,80 € HT 
Soit

11 774,16 € TTC
140

49. L-2018-603 DIRECTION DES FINANCES

Souscription d’un prêt de deux millions cinq cents mille 
euros (2 500 000 €) auprès de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel Charente-Maritime Deux-Sèvres – 
Budget principal

2 500 000,00 €
142

50. L-2018-604 DIRECTION DES FINANCES
GESTION FINANCIÈRE ET PATRIMONIALE
Suppression de la régie de recettes pour la patinoire de 
Niort

/ 144

51. L-2018-605 DIRECTION DES FINANCES
GESTION FINANCIÈRE ET PATRIMONIALE
Suppression de la régie de recettes pour le parc des 
sports et des expositions de Niort Noron

/ 145

52. L-2018-585 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D’OPÉRATIONS – MAÎTRISE D’ŒUVRE
Marché de maîtrise d’œuvre pour le réaménagement du 
groupe scolaire Jacques Prévert – Avenant n°1

13 071,94 € HT
Soit

15 686,33 € TTC
146

53. L-2018-596 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D’OPÉRATIONS – MAÎTRISE D’ŒUVRE
Verrière du Passage du Commerce – Marché de 
coordination en matière de sécurité et protection de la 
santé

1 836,00 € HT
Soit

2 203,20 € TTC

148

54. L-2018-617 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D’OPÉRATIONS – MAÎTRISE D’ŒUVRE
Verrière du passage du commerce – Marché de contrôle 
technique 

3 000,00 € HT
Soit

3 600,00 € TTC
149

55. L-2018-584 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Mairie de quartier de la Tour Chabot et Hôtel de Ville – 
Attribution du marché subséquent avec la Société 
Horoquartz

6 601,59 € HT 
Soit

7 921,91 € TTC

150



56. L-2018-610 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Centre Du Guesclin – Façade bâtiment A – Sécurisation 
de la corniche 

16 871,95 € HT 
Soit

20 246,34 € TTC

151

57. L-2018-613 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Divers sites – Analyses d’huiles sur les transformateurs 
éléctriques

5 068,80 € HT
Soit

6 082,56 € TTC

152

58. L-2018-628 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Stade Espinassou – Fourniture d’un filet pare-ballon pour 
le plateau d’EPS

13 701,22 € HT
Soit

16 441,46 € TTC

153

59. L-2018-629 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Stade Espinassou – Pose d’un filet pare-ballon sur le 
plateau d’EPS

4 899,96 € HT
Soit

5 879,95 € TTC

154

60. L-2018-569 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°14 – 15 rue Berthet à Niort – Bail à location 
entre 
la Ville de Niort et l’Association Territoires Alimentaires

Recettes : 
loyer 53,84 €

mensuel

155

61. L-2018-572 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Maison d’habitation sis 23 rue Marie-Pierre Fracard à 
Niort – Contrat de location entre la Ville de Niort et le 
bailleur

Recettes :
 loyer 830,00 €

mensuel
 charges comprises 

158

62. L-2018-583 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 
mai 1945 – Convention d’occupation à titre précaire et 
révocable – 29 décembre 2018 au 2 janvier 2019

Recettes :
60,00 € net 

164

63. L-2018-590 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier Saint Liguaire – 25 rue du 8 
mai 1945 – Convention d’occupation à titre précaire et 
révocable – 15 et 16 décembre 2018

Recettes :
60,00 net 

168

64. L-2018-595 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local commercial sis 4-6 rue Brisson – Convention 
d’occupation à titre précaire et révocable du domaine 
public entre la Ville de Niort et la SARL Moidemoiselle C

Conformément aux
tarifs votés chaque
année au Conseil

municipal

172

65. L-2018-580 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Fourniture et pose d’un bras hydraulique sur véhicule 

18 440,00 € HT 
Soit

22 128,00 € TTC
+ 920,00 € TTC de

carte grise

179

66. L-2018-624 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS ET SANITAIRES

Missions de prélèvements et analyses pour recherches et 
dénombrements de légionelles dans les stades, salles de 
sports et autres bâtiments de la Ville de Niort

3 740,00 € HT 
Soit

4 488,00 € TTC

180



67. L-2018-637 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle Convention d’honoraires avec la 
SCP Belot Marret et Chauvin

800,00 € HT
Soit

960,00 € TTC
+ 13,00 € de droit de

plaidoirie

182

68. L-2018-574 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d’un bien sis 312 Avenue de Paris HR n°265

67 000,00 € 
183



Tome 2

à partir du 10 janvier 2019 

1. L-2019-15 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Régie Cimetières - Achat de cavurnes

4 534,91 € HT
Soit

5 438,91 € TTC
7

2. L-2018-652
CULTURE
Contrat de l'exposition "From X / To X" - Association QZN 

3 000,00 € net 
9

3. L-2019-2 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ENTRETIEN - CONCIERGERIE
Prestation traiteur pour les vœux du Maire aux Niortais

4 708,20 € HT 
Soit

5 179,02 € TTC
17

4. L-2019-3 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestations d’entretien et de nettoyage dans les locaux 
techniques de la ville de Niort - Marché subséquent pour 
l'ensemble des locaux de la Régie Voirie

7 100,00 € HT
maximum

19

5. L-2018-656 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n°1 : 
formation aux habilitations électriques des bâtiments

11 900,00 € net 
21

6. L-2018-657 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n°2 : 
formation aux autorisations de conduite des engins de 
chantiers et des chariots automoteurs de manutention à 
conducteur porté 

10 115,00 € net 

23

7. L-2018-658 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 3 : 
Formation aux autorisations de conduite de plateforme 
élévatrice mobile de personnes (type 1B et 3B)

15 300,00 € net 
25

8. L-2018-659 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 4 : 
formation aux autorisations de conduite de grues 
auxiliaires de chargement de véhicules

6 000,00 € HT 
Soit

7 200,00 € TTC

27

9. L-2018-660 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 5 : 
formation port du harnais

2 250,00 € net 
29

10. L-2018-661 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 6 : 
formation des membres du Comité d'Hygiène, de Sécurité

et des Conditions de Travail (CHSCT)

4 165,00 € net 

31



11. L-2018-662 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n°7 : 
formation à la prévention du risque incendie

6 000,00 € net 
33

12. L-2019-5 DIRECTION GESTION URBAINE ET REGLEMENTAIRE
Taxis – Convention avec la société Spotloc pour le service
automatisé de la gestion des appels

3 060,00 € HT 
Soit

3 672,00 € TTC
35

13. L-2018-654 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Formation du personnel - Convention passée avec ADIAJ 
- Formation conception et suivi du tableau des effectifs

1 740,00 € net
45

14. L-2018-655 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ATRIUM ASSOCIES - Participation d'un groupe d'agents à
la formation sur la bientraitance au quotidien

1 920,00 € net
46

15. L-2018-644 DIRECTION DES FINANCES
GESTION FINANCIÈRE ET PATRIMONIALE
Modification de la Régie des recettes des Concessions 
funéraires 

/
47

16. L-2018-663 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupe scolaire Jacques Prévert élémentaire - Evacuation

d'un modulaire dans le cadre de travaux

12 285,00 € HT
Soit

14 742,00 € TTC

49

17. L-2018-664 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'Association Nouvelle Vie Sans Alcool

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal 

51

18. L-2018-665 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'Association André Leculeur

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

58

19. L-2018-666 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'Association CSC Champommier Champclairot

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

65



20. L-2018-667 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'Association Vocame

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

72

21. L-2018-669 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'Association Potentiels

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

79

22. L-2018-670 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'Association Orphéo

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

86

23. L-2018-671 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'Association Potentiels

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

93

24. L-2018-672 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'Association Hélios

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

100

25. L-2018-673 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation  à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'Association Harmonie Corporelle

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

107



26. L-2018-674 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'Association Plaisir de Coudre

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

114

27. L-2018-675 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et 
Odette Bodin - 3 Square Galilée - Convention 
d'occupation à temps partagé entre la Ville de Niort et 
l'Association Potentiels

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

121

28. L-2018-676 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et 
Odette Bodin - 3 Square Galilée - Convention 
d'occupation à temps partagé entre la Ville de Niort et 
l'Association Kevrenn Bro Glaz

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

129

29. L-2018-677 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et 
Odette Bodin - 3 Square Galilée - Convention 
d'occupation à temps partagé entre la Ville de Niort et 
l'Association Centre Socioculturel de Part et d'Autre

Participation aux
charges  de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

137

30. L-2018-678 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Centre Socioculturel De Part et d'Autre

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

145

31. L-2018-679 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 
rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps 
partagé entre la Ville de Niort et l'Association Just Dance 
Niort

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

153



32. L-2018-680 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 
rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps 
partagé entre la Ville de Niort et l'Association Plaisir de 
Coudre

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

161

33. L-2018-681 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 
rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps 
partagé entre la Ville de Niort et l'Association Vannerie 
Porcelaine

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

169

34. L-2019-7 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°13 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la Ville 
de Niort

Recettes : 
Loyer 

53,84 € mensuel 

177

35. L-2019-10 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
l'Association Loisirs pour Enfants à Pathologie Autistique 
(ALEPAN)

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée conformément
aux tarifs votés par le

Conseil municipal
chaque année

180

36. L-2019-11 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'Association Os Amigos Das 
Concertinas

Participation aux
charges de

fonctionnement
calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

187

37. L-2018-633 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS ET SANITAIRES

Plan de lutte contre les animaux nuisibles dans les 
établissements de restauration collective - Campagnes de
dératisation - Fourniture de produits raticides - 
Désinsectisation de mites alimentaires

11 114,50 € HT 
Soit

13 233,40 € TTC
(campagne de
dératisation)

196,08 € HT soit
235,30 € TTC (pièges

à mites par site)

194

38. L-2019-12 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Paiement d'honoraires d'avocats - Référé expertise 
Brèche - Cabinet SELARL CARADEUX CONSULTANTS 
Ville de Niort contre EUROVIA 

1 500,00 € HT 
Soit

1 800,00 € TTC

196

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-627

Régie Cimetières - Achat de matériel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à deux cambriolages en juin et août 2018, la régie Cimetières a perdu la quasi-
totalité de son petit matériel d’entretien. Le préjudice a été estimé à plus de 13 000 € et le service, privé
du matériel nécessaire à son activité, s’est trouvé en difficulté pendant plusieurs mois ;

Dans  le  cadre  de  la  Décision  Modificative  approuvée  par  le  Conseil  municipal  en  sa  séance  du
27 novembre 2018, des crédits ont été accordés au service Cimetières et Crématorium pour remplacer le
matériel volé. Le service s’est donc tourné vers l’entreprise Espace Emeraude - MOD79 avec laquelle la
Ville de Niort a signé un marché pour l’acquisition de ce type de matériel ;

DECIDE

De passer un marché avec l’entreprise ESPACE EMERAUDE - MOD79 
Adresse : 470 rue du Puits Japie - ZA du Luc - CS 10061 – 79 410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à 7 487,41 € HT soit 8 984,89 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Magasin : MOD79 
470 rue du puits japie 
ZAduluc 
CS 10061 
79410 ECRIRE 

ucv1::, 

Réf. Devis: LOTS MATERIELS FIN B UDGET 2018 

COMMUNE 

MAIRIE NIORT SERV. CIM. 

31 rue de belle lune 

79000 NIORT 
Tel:0549336161 Fax:0549336163 
Contact: BOUCHEREAUD JEROME  

,fod 79 
170 Rue du Puits Japie 
� du Luc -CS 10061 
'9410ECHIRE 

Tel:  Commercial : 

COMMERCIAL 

APE: 4661Z SIRET: 41398545800020 -FR08 413985458 SARL AU CAPITAL DE 8000 EUROS 

2fl 

Dés1gnat1on Produit Code produit Quantité Prix HT Montant TVA 

DEVIS ETABLI SELON LES TAUX DE TVA EN VIGUEUR 

GARANTIE 3 ANS OU 36 MOIS P+MO+DEPLACEMENT TVA MontantHT %TVA Montant TVA 

COMME NOTIFIER DANS LE CONTRAT 
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1,50 20, 00 0,30 
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Conditions de ven ii: Il est convenu entre 1 ,�t� e proprlii!tii! de marchandises faisant l'objet de 11 prii!sente vente ne sera effectif qu'au moment du 
paiement lntii!gral du prix de ces m9'chandlses, llo1 n•so.335 du 12 mal 1980). Tant que le prix et accessoire ne seront pas lntii!gralement payii!s, la marchandise vendue 
restera proprlii!tii! du vendeur. En cas de règlement tardif, une pii!nalltii! calculii!e au taux de trois fols le taux d'lntii!rtt lii!gal sera appllquii!e sur l'lntll!lfalitii! des 
sommes restant dues. Aucun retour ne sera acceptii! sans avoir ii!tii! soumis à notre accord prii!alable. Conforrnii!ment aux artldes L441-6 et 0441-Sc com. Tout retard de 
paiement entraine de plein droit et sans qu'un rappel ne soit nii!cii!ssalre, outre les pii!nalitii!s de retard, une obligation pour le dii!biteur de payer une lndemnltii! forfaitaire 
pour frais de recouvrement de 40 euros par facture.Cette lndemnltii! n'est pas assu)ettle à la TVA. Aucun escompte pour règlement antldpii!. 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-578

Contrat d'exposition au Pilori avec l'artiste Aurore PEGUIN alias
Iguane PERROU du 14 novembre au 29 décembre 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes nationaux
et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort.

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort. 

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a sollicité l’artiste Iguane PERROU pour réaliser une exposition intitulée
« Voyages intraordinaires ». L’artiste s’engage à réaliser  une présentation publique de ses œuvres du 
14 novembre au 29 décembre 2018 à l’espace d’arts visuels Le Pilori ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Aurore PEGUIN alias Iguane PERROU
Adresse : 10 rue Agrippa d’Aubigné – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 528,00 € net de taxes et de mandater
les dépenses de la façon suivante :

- 2 243,00 € net à l’artiste ;
- 285,00 € net à la Maison des Artistes.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;



- la fiche technique – mise à disposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT D'EXPOSITION 

Entre: 

Nom de l'artiste: Aurore PEGUIN 

Pseudonyme : Iguane PERROU 

Adresse: 10 rue Agrippa d'Aubigné- 79000 

NIORT Téléphone : 

Courriel : 

N
° 

N° 

N° 

Sécurité Sociale :  Maison des Artistes : 

PC54001 

SIRET: 838 181 493 00019 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone : 05 49 78 73 09 

N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

Préambule: 

1- Dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre le Pilori et

des espaces extérieurs à une programmation régulière d'artistes professionnels, installés

notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes

nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort.

2- La programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP - Villa

Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort.

3- Les modalités d'organisation des expositions répondent à l'affirmation par la Ville de Niort, d'une

part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d'autre part, de son

engagement à favoriser l'accès du public aux différents courants d'art contemporains.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

1. Objet du contrat

1.1 L'ARTISTE s'engage à réaliser une présentation publique de ses ŒUVRES, rassemblées sous le titre 

Voyages intraordinaires du 14 novembre au 29 décembre 2018. 

1.2 L'ARTISTE garantit être titulaire des droits d'auteur sur les ŒUVRES qu'elle présente. 

1.3 La cession temporaire des droits de présentation publique, de reproduction et de communication 

publique par !'ARTISTE, au profit de !'ORGANISATEUR, est définie dans le contrat sur les droits d'auteur, 

porté en annexe 1 aux présentes, qui précise l'étendue de cette cession et sa rémunération. 







ANNEXE 1: CONTRAT RELATIF AUX DROITS D'AUTEUR 

Ce contrat fait partie intégrante du contrat d'exposition. Il doit être signé simultanément avec le contrat 

d'exposition et être annexé à ce dernier. 

Nom de l'artiste: Aurore PEGUIN 

Pseudonyme : Iguane PERROU 

Adresse : 10 rue Agrippa d'Aubigné - 79000 NIORT 

Téléphone : 

Courriel : 

N
° 

N° 

N° 

Sécurité Sociale : 

 Maison des Artistes: PC54001 

SIRET: 838 181 493 00019 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone : 05 49 78 73 09 

N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Droits moraux

L'ORGANISATEUR s'engage à respecter les droits moraux de l'ARTISTE sur ses ŒUVRES.

En conséquence :

a) Lors de l'exposition, !'ORGANISATEUR indiquera le nom de l'ARTISTE en relation avec ses ŒUVRES. Le

nom de l'artiste sera systématiquement associé à l'œuvre, quels que soient les supports de communication

(supports papier, supports numériques, site internet...)

b) L'ORGANISATEUR s'engage à faire mention dans son site Internet que les ŒUVRES qui y figurent sont

protégées par le droit d'auteur et qu'il est strictement interdit de les reproduire. Toutefois,

!'ORGANISATEUR ne se tient pas responsable de la copie éventuelle des ŒUVRES qui sont reproduites dans

son site Internet.

L'ORGANISATEUR s'engage à reproduire dans sa plaquette de programmation culturelle les œuvres de 

l'artiste pour la durée de la saison concernée, soit 2018-2019 et dans son site internet, qui présente un 

archivage de tous les évènements organisés, pour la durée des droits d'auteur définie selon l'article L123-1 

du CPI modifié par la loi n°97-283 du 27/03/1997. 

Au-delà de cette durée, la reproduction des œuvres de l'artiste dans le site Internet de la ville de Niort 

pourra faire l'objet d'une rémunération sous forme de droits d'auteur, soit avec l'artiste, soit par le biais 

d'une société d'auteur (SAIF, ADAGP), sauf si l'artiste précise, de façon explicite dans un document écrit et 

co-signé par les deux parties, que les reproductions de son travail sont libres de droit. 

c) Dans tous les cas, !'ORGANISATEUR s'engage à ce que les ŒUVRES soient reproduites dans leur

intégralité et sans déformation, à moins que !'ARTISTE ne consente par écrit à une reproduction non

conforme à ce standard.







ANNEXE 2: FICHE TECHNIQUE - MISE A DISPOSITION 

La présente annexe fait partie intégrante du contrat. 

Nom de l'artiste: Aurore PEGUIN 

Pseudonyme : Iguane PERROU 

Adresse: 10 rue Agrippa d'Aubigné- 79000 NIORT 

Téléphone : 

Courriel :  

N° 

N° 

N° 

Sécurité Sociale: 

 Maison des Artistes: PC54001 

SIRET: 838 181 493 00019 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone : 05 49 78 73 09 

N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Description détaillée des ŒUVRES

Les ŒUVRES de !'ARTISTE mentionnées au contrat pré cité sont décrites comme suit et déclarées comme 

suit par L'ORGANISATEUR auprès de sa Compagnie d'assurances: 

Exposition Voyages intraordinaires : 

Valeur d'assurance globale : 6 062,40 € 

Voir le détail des pièces en annexe (3 pages) 

L'Organisateur s'engage à porter à la connaissance de son assureur la liste ci-dessus des pièces exposées et 

leur valeur d'assurance. La période d'assurance des pièces au Pilori est du 09 novembre 2018 au 

07 janvier 2019. 

2. Installation des ŒUVRES

L'ARTISTE s'engage à procéder à l'installation de ses œuvres par ses propres moyens et à ses frais. Sous

aucun prétexte, les ŒUVRES ne pourront être déplacées, changées et/ou remplacées après accrochage, et

ce, pour la durée de l'exposition, à moins d'une entente expresse.

L'ORGANISATEUR s'engage à mettre à disposition de I' ARTISTE le lieu d'exposition, à partir du 07/11/2018,

pour procéder à cette installation.

3. Outils, équipements et préinstallation

L'ORGANISATEUR fournira à !'ARTISTE les équipements suivants pendant la durée de l'exposition, soit du

14/11/2018 au 29/12/2018

7 casques audio, 1 ordinateur portable, rallonges électriques, passe câbles, 1 banquette deux places 

et socles en bois. 

L'ORGANISATEUR mettra également à la disposition de I' ARTISTE les équipements suivants pour la durée du 

montage et du démontage, soit du 07/11/2018 au 14/11/2018 et du 29/12/2018 au 07/01/2019 : 

- 1 visseuse-dévisseuse, 1 boîte à outils du service culture, 1 échelle 3 pans, 1 échafaudage.





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-594

PRIX CLOUZOT 2019 - Contrat avec 
Monsieur Sébastien GOETHALS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards Noirs. La manifestation se déroulera du 31 janvier au  
2 février 2019 à Niort. Dans la continuité de l’édition 2018, la Ville de Niort délivrera le Prix Clouzot de la
bande dessinée le samedi 2 février 2019 à 14h. Ce prix rend hommage au cinéaste français Henri-
Georges Clouzot, né à Niort en 1907, dont plusieurs films sont des adaptations de romans.Il récompense
un(e) dessinateur(trice) pour un album adapté d’un roman policier ou polar. La Ville de Niort a demandé
au lauréat du Prix Clouzot 2018, Monsieur Sébastien Goethals, qui l’a accepté, de présider le jury du Prix
Clouzot 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur SEBASTIEN GOETHALS
Adresse : 4 rue du Foirail des Moutons – 81 800 RABASTENS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 450,90 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Sébastien GOETHALS 
Adresse : 4 rue du foirail des moutons - 81800 RABASTENS 
Téléphone: 
Courriel : 
N° Sécurité Sociale : 
N° AGESSA: 47535 
N° SIRET: 447 667 981 000 32 
Ci-après nommé« L'AUTEUR» 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse: 1 Place Martin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé« LA VILLE» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un festival sur le 
thème du Polar intitulé Regards Noirs. 
La manifestation se déroulera du 31 janvier au 2 février 2019 à Niort. 
Dans la continuité de l'édition 2018, la Ville de Niort délivrera le Prix Clouzot de la bande dessinée 
le samedi 2 février 2019 à 14h. Ce prix rend hommage au cinéaste français Henri-Georges Clouzot, 
né à Niort en 1907, dont plusieurs films sont des adaptations de romans. 
Il récompense un(e) dessinateur(trice) pour un album adapté d'un roman policier ou polar. 
La Ville de Niort a demandé au lauréat du Prix Clouzot 2018, Monsieur Sébastien Goethals, qui l'a 
accepté, de présider le jury du Prix Clouzot 2019. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à participer à la délibération du jury du Prix Clouzot le lundi 19 novembre 
2019 à Niort.
En tant que Président du jury, il proclamera le lauréat du Prix Clouzot 2019 le mardi 20 novembre 
2019 à 14h et réalisera ensuite une séance de dédicace à la librairie 1 'Hydragon à Niort de 17h à 
19h30.

2. OBLIGATIONS DE LA VILLE

LA VILLE prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et de transport 
(déplacements sur Niort inclus) comme indiqué ci-après: 

Transport : Billets de train (2nde classe pro) aller : Paris7 Niort 
retour : Niort7 Paris ( via Poitiers) 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-597

Contrat de cession avec l'association Mensa Sonora - 
Conte musical au Pilori 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort ouvre l’espace d’arts visuels, Le
Pilori, à l’organisation de concerts. La Ville de Niort a demandé à l’association Mensa Sonora, qui l’a
accepté, de produire un conte musical le 1er décembre 2018 à 11h, intitulé « La Soupe Aux Cailloux » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association MENSA SONORA
Adresse: 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  1 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-598

Festival Regards Noirs - Contrat de commande artistique avec
l'association QZN - Projet de création artistique "From X/To X"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pavillon  Grappelli,  espace  d’arts  numériques,  ainsi  que  le  Pilori,  espace  d’arts  visuels,  à  une
programmation  régulière  d’artistes  professionnels.  Les  modalités  d’organisation  des  expositions
répondent à l’affirmation par la Ville de Niort,  d’une part,  de son engagement à respecter le droit de
présentation publique et, d’autre part, de son engagement à favoriser l’accès du public aux différents
courants d’art contemporains. Dans le cadre de l’édition 2019 du Festival polar « Regards Noirs », la Ville
de Niort a demandé au collectif « Château Carbone », qui l’a accepté, de bien vouloir mettre en œuvre
une exposition des installations numériques « From X/To X ». Ce collectif est soutenu par l’association
QZN (Quinzaine du numérique) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association QZN
Adresse : 4 rue de la Désirée – 17 000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  3 400,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de commande artistique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-606

Regards Noirs 2019 - Ateliers d'écriture - 
Contrat avec Sébastien GENDRON 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs ;
La manifestation est programmée du 31 janvier au 02 février 2019 à Niort.
Pour l’édition 2019, la Ville de Niort a demandé à Sébastien GENDRON, qui l’accepte, de participer, en
qualité d’auteur écrivain, au projet En quête d’indices.
L’auteur interviendra en amont du festival, dans des établissements scolaires, sous la forme d’ateliers
d’écriture avec des classes de collèges.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec Sébastien GENDRON
Adresse : 97 rue Victor Hugo – 17360 SAINT AIGULIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 888,00 € net de taxes et de mandater
les dépenses de la façon suivante :

- 1 690,00 € à l’AUTEUR ;
- 198,00 € à l’AGESSA.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre )es soussignés : 

Nom de l'auteur: Sébastien GENDRON 

Adresse : 97 rue Victor Hugo - 17360 SAINT AIGULIN 
Téléphone : 
Courriel :  
N° AGESSA: en cours d'affiliation 

°

de sécurité sociale: 
Ci-après nommé« L'AUTEUR» 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 

Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 - Télécopieur 05 49 78 77 96 
N° de SIRET : 217 901 91 7 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un festival sur le 
thème du Polar intitulé Regards noirs. 
La manifestation est programmée du 31 janvier au 02 février 2019 à Niort. 
Pour l'édition 2019, la Ville de Niort a demandé à Sébastien GENDRON, qui l'accepte, de 
participer, en qualité d'auteur écrivain, au projet En quête d'indices. 
L'auteur interviendra en amont du festival, dans des établissements scolaires, sous la forme 
d'ateliers d'écriture avec des classes de collèges. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

1. ÜBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à: 

Participer à 12 heures d'ateliers pour le projet de création d'enquête littéraire et théâtrale, 
avec 3 classes qui bénéficieront de 2 ateliers de 2 heures chacune sur la période du 04 au 
07 décembre 2018 organisées de la façon suivante 

Classe de CEI/CE2 Classe de CE2 Classe de 5ème SEGPA 
de l'école Jules Ferry de l'école Jules Ferry du collège St Exupéry 

Mardi 04/12/2018 !Oh à 12h // 14h à 16h / / 
Mercredi 05/12/2018 / 10h à 12h / 
Jeudi 06/12/2018 / !Oh à 12h 14h à 16h 
Vendredi 07/12/2018 / / 10h à 12h 

Réaliser un travail d'écriture, estimé à 12 heures, pour la conception du scénario dans le 
cadre du projet En quête d'indices avec une restitution prévue lors du festival Regards 
Noirs 2019; 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-638

Festival Regards Noirs 2019 - Contrat de commande artistique 
avec l'artiste Terkel RISBJERG

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour la prochaine édition du Festival  du Polar  Regards Noirs  qui  se déroulera du  
31  janvier  au  02  février  2019,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  la  création  d’un  visuel  dédié  à  cette
manifestation. La Ville de Niort a demandé à Terkel Risbjerg, Lauréat du Prix Clouzot 2019, qui l’accepte,
de réaliser cette commande artistique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’artiste TERKEL RISBJERG
Adresse : 16 rue des Veaux – 67 000 STRASBOURG

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché évalué à  1 517,00 € net,  se décomposant
comme suit :

- 1 346,00 € à l’artiste ;
- 171,00 € à l’Agessa.
 
Et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE COMMANDE ARTISTIQUE 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Nom de l'Artiste : Terkel RISBJERG 
Adresse : 16 rue des Veaux - 67000 
STRASBOURG Téléphone:  
Courriel :  
N°

N°

AGESSA : 57242 
SECURITE SOCIALE:  

N° de SIRET: 521 407 890 00024 
Ci-après dénommé "L'ARTISTE", d'une part 

ET 

Raison sociale : Ville de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79 000 Niort 
Téléphone: 05 49 78 73 09 
N° de SIRET : 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
ci-après nommée "LE COMMANDITAIRE"

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT: 

PREAMBULE 

Dans le cadre de l'édition 2019 du Festival Regards Noirs, la Ville de Niort a souhaité la création 
d'un visuel dédié à cette manifestation. 

La Ville de Niort a demandé au lauréat du Prix Clouzot 2019, Terkel RISBERG, qui l'accepte, de 
réaliser cette commande artistique. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 -OBJET 

L'ARTISTE s'engage à créer une affiche pour l'édition 2019 du Festival Regards Noirs. 

ARTICLE Il -OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

L'ARTISTE garantit la cohérence artistique du visuel réalisé sur le thème du Festival de polar 
« Regards Noirs » et en assume la responsabilité artistique. 

L'ARTISTE s'engage à livrer le visuel fini au plus tard le 15 décembre 2018. 

L'ARTISTE s'engage également à fournir les fichiers numériques du visuel présenté. 







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-581

Festivités de Noel 2018 - Convention de mise à disposition de
chalets de Noël entre la Ville de Niort et le producteur 'Les Senteurs

de Chipie"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet 
de 4,40 m au producteur « Les Senteurs de Chipie » ;

DECIDE
Art. 1 – 
De louer un chalet sur toute la période, du 01 au 24 décembre 2018, à Madame MERCERON Marie,
producteur « Les Senteurs de Chipie »,.
Adresse : 3 Lieu-dit La Faisanniere – 86480 ROUILLE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 630,00 € net pour un chalet de
4,40 m et d’émettre le titre de recettes correspondant.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-591

Acquisition d'un chalet de 4 ml

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir un chalet de 4 ml au Parc des Expositions pour
la location ou la mise à disposition notamment pour le marché de Noël ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société CPL
Adresse : 3 route de Saint Calais – 72 470 CHAMPAGNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 425,00 € HT soit 7 710,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-538

Mise en place des activités ANIOS 2018/2019

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les Activités Niortaises d’Initiation et d’Orientation Sportive (A.N.I.O.S) ont pour but de
permettre  aux  jeunes  Niortais  de  s’initier  à  la  pratique  d’un  sport  dans  les  meilleures  conditions
matérielles et d’encadrement. Dans ce contexte, la Ville de Niort sollicite des associations sportives et
partenaires pour la mise en place d’une prestation de service dans le cadre de l’A.N.I.O.S. selon la
procédure définie à l’article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 des marchés publics ;

DECIDE

Art. 1 - 
La Ville de Niort sollicite les associations sportives et partenaires suivants pour la mise en place des
activités A.N.I.O.S :

Nom Association/
Partenaire

Prénom et Nom
Président(e)/Directeur

Adresse CP et Ville

Aïkido Club Niortais Fabrice SAUNIER
C.S.C. Sainte-Pezenne
40 rue du côteau St-Hubert

79000 NIORT

Stade Niortais Athlétisme Danielle DESMIER
111 avenue de la Venise 
Verte

79000 NIORT

Baseball Club Niortais Erwan BOCKENHEUER
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Amicale Sportive Niortaise 
Section Basket

François LEROUX
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

BMX Club Niortais Laetitia QUEMERE
7 Chemin du Moindreau

79000 NIORT



Le Poing de Rencontre 
Niortais

Mario JEAN
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Kung fu Niort Stéphanie CHACON 26 rue des Mésanges 79000 NIORT

Canoë Kayak Niortais Camille DUGUE Base Nautique de Noron 79000 NIORT

Pédale Saint Florentaise - 
Niort

Jeannick GUIONNET 13A rue Louis Braille 79000 NIORT

Echiquier Niortais Nathalie CARREY 49 rue de Ribray 79000 NIORT

Club Hippique Niortais Yves LEROUX
Centre Equestre
400 route d'Aiffres - Les 
Sources

79000 NIORT

Club Alpin Français Thomas VERON
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

La Verticale Nicolas FREDON 50 rue Charles Darwin 79000 NIORT

Vertiges Michel BOURRY
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Cercle d'Escrime Duguesclin Vannessa HIANNE EDEL
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

ASPTT  Niort Bessines Thierry GRELLIER
50 rue de la Levée de Se-
vreau

79000 NIORT

Olympique Léodgarien Katia PONCELET Rue de la Halte
79013 NIORT
ST LIGUAIRE

UA Niort St Florent Christian LE YONDRE 45 rue de Massujat 79000 NIORT

Chamois Niortais F.C. Jean-Louis MORNET 66 rue Henri Sellier 79000 NIORT

Niort Gaels Fabien METOIS 301  Grande Rue
79270 
EPANNES

Golf de Niort-Romagné Romain MABIT Chemin du Grand Ormeau 79000 NIORT

UGN Dimitri LE CLER
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

ANGR NIORT Emma LARGEAUD 8 rue des Sports 79000 NIORT

Niort Hand Ball Souchéen François BOURGEOIS
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Niort Hockey Club François CHAUVINEAU
Patinoire Municipale
103 avenue de la Venise 
Verte

79000 NIORT

Judo Club Niortais Jean-Noël MENARDI
Salle Omnisports
8 rue Barra

79000 NIORT

SA Souché Niort et Marais Lise HULNET 16 quai Louis Tardy
79510 
COULON

Niortglace Christelle GAUBERT
Patinoire Municipale
103 avenue de la Venise 
Verte

79000 NIORT

Mille Bulles Renaud HUARD
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT



Roller Club Niortais Alexandre LANGLOIS
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Stade Niortais Rugby Gilbert NASARRE 57 rue Sarrazine 79000 NIORT

Niort Squash Club Guy BOYER
Squash du Marais
3 rue du Champ de la 
Motte

79000 
BESSINES

Ecole Niortaise De 
Taekwondo

Valentin LECOINTRE 14 rue Antoine Lavoisier 79000 NIORT

Taekwondo Club Niortais Philippe CHOLLET 95 rue de la Perche 79000 NIORT

Ecole de Tennis de Niort Nicole MORONVAL 168 rue St Symphorien 79000 NIORT

Stade Niortais Tennis Philippe LIGER 57 rue Sarrazine 79000 NIORT

Niort Tennis de Table Jean PILLET
11 bis rue Georges Clé-
menceau

79000 NIORT

Compagnie des Archers 
Niortais

Nadine SECHET 43 rue de Massujat 79000 NIORT

Club de Voile Niortais Catherine DECAUX
Base Nautique de Noron
Boulevard Salvador Allende

79000 NIORT

Niort Volley Ball Sothik SAM
6 rue de Strasbourg – 
Etage 2- Appt 6

79000 NIORT

Volley Ball Pexinois Niort Patrick MORIN
C.S.C. Sainte-Pezenne
40 rue du côteau St-Hubert

79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’ensemble des conventions évalué à 16 100,00 € net et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du dossier annexées à la présente et comprenant :

-  la convention cadre de prestation de service qui sera signée avec chaque association ou partenaire
sportif concerné ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-586

Acquisition d'un aspirateur 
pour la salle de Gymnastique du Pontreau

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir un aspirateur spécifique pour l’entretien de la salle de gymnastique
du Pontreau.

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  à  l’accord-cadre  « Fourniture  et  maintenance  de  matériels  de
nettoyage et d’entretien » avec la Société NILFISK  pour l’acquisition d’un aspirateur. 
Adresse : 26, Avenue de la Baltique - CS 10246 – 91978 COURTABOEUF CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 572,25 € HT soit 4 286,70 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: Fourniture de matériel d'entretien pour le Service des Sports de la Ville de 
Niort. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT 

TVA20.00% 

TTC 

..... 3.572,25 ............. euros 

......... 714,45 ............ euros 

..... .4.286,70 ............. euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des 
prestations que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un R.1.B) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
BP RIVES DE P ARIS / AG GRANDES ENTRETPRISES 55 A VENUE ARISTIDE BRIAND 92120 MONTROUGE 

INTITULE DU COMPTE 
.................................................................................................................................... . 

DOMICILIATION: 
Code établissement: ............................................................................................................. . 
Code guichet: ...................................................................................................................... .. 
Numéro de compte:  ................................................................................................... . 
Clé Rib: ....................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 
FR ............................................................................................... . 

Code BIC (Bank ldeniificntion Code)-Code swift : 
 ............................................................................................................................... .. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-593

Fourniture et pose de buts sportifs 
pour le plateau sportif de Cholette

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de rénover le plateau sportif de Cholette et de l’équiper en buts sportifs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SPORT NATURE
Adresse : 17 rue du Chênot – 56 380 BEIGNON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 328,20 € HT soit 13 593,84 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



[ OFFRE DE PRIX l 
Offre de prix valide jusqu'au: 27/12/2018 

MAIRIE de NIORT 

STADE RENE GAILLARD 

105, avenue de la Venise Verte 

79000 NIORT 

Pays : France 

à l'attention de 

ACL SPORT NATURE 

17 rue du Chênot 

56 380 BEIGNON 

Tél : 02 97 75 89 89 

Rix : 02 97 75 70 74 

Eman : conl8ot@aport-nature.com 
Site Interné! www.sport.�ll,ire coin 

Affaire suivie par 

Tél : 

M.  

E-mail

CODE oc 

95521 GP 

SARL 147 200 E 

ARTICLE QTE 

PLA'IEAU CHOLETI'E 

95521[GP] 
''SP" BUT 'ONLY" 3 x 2 m 
ACIER ''FERME SUR LES COTES" 
(AVEC LES 2 CADRES EN PARTIE HAUTE) 
SP ''SUR PLJXI1NES" 

But galwnisé à chaud par immersion 
Finition Poteaux et Cadres : Therrnolaquage 

L'unité 
Structure acier à barreaudage 
Comprenant : 
2 POTEAUX 0 90 mm, GAUCHE ET DROITE, POUR 
FACADE AVANT 
Hauteur hors sol : 3 m 30 
2 POTEAUX D'ANGLE 0 90 mm, GAUCHE ET 
DROITE, POUR CAGE ARRIERE 
Hauteur hors so 1 : 2 m 13 
1 POl_EAU 0 90 MM, INTERMÉDIAIRE, POUR CAGE 
ARRIERE 
Hauteur hors sol : 2 m 20 
1 TRANSVERSALE HAUTE 
Longueur : 3 m 00 
1 TRANSVERSALE BUT 
Longueur : 3 m 00 
1 SUPPORT VERTICAL POUR TETE DE BASKET 
Longueur : 1 m 20 
1 JAMBE DE FORCE 0 90 MM POUR TETE DE 
BASKET 
Longueur : I m 1 0 
1 TETE DE BASKET RENFORCEE, COMPLETE 
Déport: 0,60 m / Hauteur du cercle: 3,05 m ou 2,60 m 
awc Panneau, Cercle et Filet polyamide 0 4 mm 

2 CADRES ABARREAUDAGE AU DESSUS DU BUT 
Longueur : 1 m 50 
4 CADRES A BARREAUDAGE EN FOND DE BUT 
Longueur : 1 m 50 
4CADRES ABARREAUDAGE SURLES COTES DU 
BUT 
Longueur : 1 m 00 

BOULONNERIE: 
Visserie inox inviolable Torx 

N' SIRET: 388 432 429 00032 N' TVA: 

2,00 

PU BRUT 

2 154,50 

Code APE : 

R 

Ref DEVIS : SB-9955 
N° DOCUMENT 746435 

DATE: 27/11/2018 

N° Client: 000568 

01NI001 Code Client: 

Tel portable . 06 75 07 73 48 

Tél: 

Fax: 

05 49 78 73 53 

05 49 78 73 73 

PU NET MONTANT H 

2 154,50€ 4 309,00 € 

N' RC . R.C.S B. 388 432 429 

Page· 1/5 



[ OFFRE DE PRIX l 
Offre de prix valide jusqu'au: 27/12/2018 

MAIRIE de NIORT 

STADE RENE GAILLARD 

105, avenue de la Venise Verte 

79000 NIORT 

Pays : France 
à l'attention de 

ACL SPORT NATURE 

17 rue du Chênot 

56 380 BEIGNON 

Tél · 02 97 75 89 89 

Fax · 02 97 75 70 74 

Email · contact@sport-nature.com 
Sile Internet: www.sport-nature.com 

Affaire suivie par 

Tél : 

M. 

E-mail

CODE cc 

GP 

95611M 

95720 

SARL 147 200 € 

ARTICLE QTE 

COLORIS STANDARD 
POUR TERRAINS MULTISPORTS 
Blanc RAL9010, Jaune RAL 1003, 
Orange RAL2003, Rouge RAL3000, 
Bordeaux RAL3004, Bleu clair RAL 5015, 
Vert mouse RAL6005, Vert Jaune RAL6018, 
Gris foncé RAL 701�, Gris clair RAL 7040 

2 couleurs maximum (au choix) 

95611M 
''SP" BUT BRESILIEN/BUT LATERAL 
LARGEUR I M 
''SP" = sur platine 

( entre axes poteaux) 
L'unité 
* J Transwrsale but, 0 90 mm Longueur : 1,00 m 
• J Cadre barrcaudé courbé, faisant office de

cage arrière, Profondeur : 0,50 m 

95720 
POTEAU 0 90 MM 
Hauteur hors sol 1, JO m 
Epaisseur : 2 mm 
L'unité 

N
° 

SIRET: 388 432 429 00032 N
° 

lVA: 

2,00 

4,00 

PU BRUT 

287,50 

71,00 

Code APE : 

Ref DEVIS : SB-9955 
N° DOCUMENT 746435 

DATE : 27/11/2018 

N° Client : 000568 

Code Client: 01 NI001 

Tel portable : 06 75 07 73 48 

Tél : 05 49 78 73 53 

Fax: 

R 

05 49 78 73 73 

PU NET MONTANT H 

287,50€ 575,00 € 

71,00 € 

� 

N
° 

RC. R.C.S B. 388 432 429 

Page: 2/5 



[ OFFRE DE PRIX l 
Offre de prix valide jusqu'au : 27/12/2018 

MAIRIE de NIORT 

STADE RENE GAILLARD 

105, avenue de la Venise Verte 

79000 NIORT 

Pays : France 
à l'attention de 

ACL SPORT NATURE 

17 rue du Chênoi 

56 380 BEIGNON 
Tél : 02 97 75 89 89 

Fall: 02 9775 70 74 

Eme 1 : conœol@Bf)Ort-NIÎI.Jte.com 
Slœ Jnlemet · www.$port-nature corn 

Affaire suivie par 

Tél : 

M.  

E-mail :

CODE cc 

95683 

9.3641.01 

SARL 147 200 € 

ARTICLE QTE 

95683 
Combiné Brésilien Basket 
Hauteur 3m05 ou 2m60 
Combiné Brésilien / Basket : 
But Brésilien sunnonté d'un but de basket 
Conception tubulaire mécano soudée très résistante 
Hauteur cercle : 2m60 ou 3m05 
Poteaux diam.90 X 2 mm doublés 
Cadres barrcaudés diam.28 x2 mm 
Largeur entraxe but : 1 mOO 
Ce concept peut être intégré soit dans une palissade 
multisports soit installé indépendamment 
Possibilité de juxtaposer des cadres barrcaudés de 
chaque côté de cc combiné pour réaliser un fronton 
Traitement anticorrosion: galvanisé à chaud par 
immersion 

Livré avec panneau polyéthylène demi-lune 800 x 1180 
mm ép.12.7 mm 
2 coloris en "sandwich" (noir/blanc/hoir), écriture et 
dessin réalisés par usinage profondeur 2 mm 
Cercle de basket anti-vandalisme Coloris \k:rt RAL 6018 
Déport panneau : 0 m 60 

Finition : thermolaqué aux poudres polyester, une ou 
deux couleurs 
Proposé sur platine ou en scellement direct (préciser) 

Options : 
filet antivandalismc ref9.4677.07 
filet nylon réf9.3641.0I 

L'unité 

9.3641.01 
FILET BASKET 0 4 mm 
Polyamide tressé 
L'unité 
Conforme à la norme EN 12 70 
Coloris blanc 

N
° 

SIRET: 388 432 429 00032 N
° 

lVA: 

2,00 

2,00 

PU BRUT 

858,30 

4,30 

Code APE : 

R 

Ref DEVIS : SB-9955 
N° DOCUMENT 746435 

DATE: 27/11/2018 

N° Client: 000568 

01NI001 Code Client: 

Tel portable : 06 75 07 73 48 

Tél: 

Fax: 

05 49 78 73 53 

05 49 78 73 73 

PU NET MONTANTH 

858,30€ 1 716,60 € 

4,30€ 8,60€ 

N
° 

RC. R.C.S B, 388 432 429 

Page 3/5 



[ OFFRE DE PRIX l 
Offre de prix valide jusqu'au : 27/12/2018 

ACL SPORT NATURE 

17 rue du Chênet 

56 380 BEIGNON 

Tél : 02 97 75 89 89 

Fax: 02 9775 70 74 

MAIRIE de NIORT 

STADE RENE GAILLARD 

105, avenue de la Venise Verte 

79000 NIORT 

Pays : France 

Email: contsot@sport-nature.com 
SIie Internet . www.sport-naturie com 

Affaire suivie par 

Tél : 

CODE cc 

00105 

SARL 147 200 € 

à l'attention de 

M.  

E-mail 

ARTICLE

00105 
TRAVAUX DE SCELLEMENT ET 
MONTAGE BUTS MULTISPORTS 
Forfait 
Déplacement sur site de 2 à 3 techniciens. 
• Exigences particulières du support 
• un accès à la plateforme d'une largeur de 4 m minimum 
est à prévoir par vos soins pour le passage de la toupie 
(lors de la réalisation des massifs béton) et du matériel 
de manutention (lors du montage de la structure : chariot 
élévateur) 
• Avant toute implantation, la société SPORT NA1URE 
aura établi l'ensemble des déclarations d'intention de 
commencement de travaux (DJCT), auprès des 
fournisseurs d'énergie ( EDF, GDF, France lELECOM, 
... ) 
• Ou communiqué en cas de sous traitance ... 
TRAVAUX PREPARATOIRES A LA POSE D'UN 
ESPACE MULTISPORTS 
l - Installation du chantier. 
2 - Travaux préparatoires. 
. Implantation sur enrobé existant. 

+ découpe de !'enrobé. 
. Réalisation des fouilles par nos soins . 
3 - Travaux de maçonnerie. 

Béton livré par toupie, à notre charge. 
(Temps de séchage : 21 jours) 

Construction des massifs d'ancrage suivant plan défini 
par notre bureau d'étude, suivant configuration de la 
structure. 
4 - Travaux de finition. 
. Nettoyage du site . 
MONTAGE DE L'EQUIPEMENT 
l - Montage du matériel. 
. Installation, mise en chantier et travaux inhérents au 
bon déroulement des différentes phases du projet. 

Accessoires de pose. 
. Mise en place de ! 'équipement. 
2 - Travaux de finition. 
. Nettoyage du site . 

A la charge de la société SPORTNA1URE: 
- Mini pelle pour travaux d'excavation. 
- Chariot élévateur pour le déchargement ou le 
chargement, et le déplacement des équipements sur site. 
- Evacuation des emballages. 

A la charge de la collectivité 
- Evacuation des gravats laissés sur site.Si poste benne 
non retenu 

N' SIRET: 388 432 429 00032 N° 

lVA: 

QTE

1,00 

PU BRUT 

3 575,00 

Code APE : 

R 

Ref DEVIS : SB-9955 
N° DOCUMENT 746435 

DATE: 27/11/2018 

N° Client: 

Code Client: 

000568 

01NI001 

Tel portable : 06 75 07 73 48 

Tél : 05 49 78 73 53 

Fax: 05 49 78 73 73 

PU NET t«ONTAIIIT H 

3 575,00 € 3 575,00 € 

N' RC 

Page· 

R CS B. 388 432 429 

4/5 



[ OFFRE DE PRIX l 
Offre de prix valide jusqu'au 27/12/2018 Ref DEVIS : SB-9955 

ACL SPORT NATURE 

17 rue du Chênot 

56 380 BEIGNON 

Tél : 02 97 75 89 89 

Fax: 02 9775 70 74 

MAIRIE de NIORT 

STADE RENE GAILLARD 

105, avenue de la Venise Verte 

79000 NIORT 

Pays : France 
à l'attention de 

l:ITIEIII : c()l11aèl@Sl)Orl•ll8lllre com 
Site li:itemet · WMN.spoft-r1atllre.eorn 

Affaire suivie par 

Tél : 

M.  

E-mail :

CODE cc ARTICLE 

.BENNE 
BENNES POUR COLLEC1E GRAVJXfS 
A LA CHARGE DE SN 
Cette prestation comprend : 
- Mise en place sur le chantier de bennes pour la collecte 

. BENNE des déchets type Gravats . 
Capacité de stockage m3
- gestion du transport et de la rotation de ces bennes. 

Sport Nature fait appel à des sociétés spécialisées pour 
l'évacuation et le traitement des déchets. 

00114.P 
PORT ET EMBALLAGE 
LIVRAISON DEPT. 79 

00114.P 
INFORMATIONS IMPORTAN1ES 
=> Livraison par transporteur (semi-remorque bâché 40 
D, la marchandise est déchargée par nos soins sous notre 
responsabilité. 
*NB : Il est important de nous informer qu'un camion de
40 Tpuisse accéder directement sur le site.

CONDrrJONS GENERALES VENTES : 

L'offre remise, sauf slipulation contraire écrite, a une validité maximale d'un mois à compter de son 

établissement 
Il est de la responsabilité du client de \érifier à réception la conformilé des marchandises li'Kées. Le contrôle 

est réalisé au plus tard au moment de la réception 
Le transfert de propriété des produits du wndeur, au profit de l'acquéreur ne sera réalisé qu'après complet 

paiement du prix par ce dernier et ce quelque soit la date de li\!faison desdits produits En revanche, le 
transfert des risques de perte et de détérioration des produits du wndeur sera réalisé dès li"'1'aison el 

réception desdils produits par l'acquéreur. 

Découvrez nos produits et notre unité de production 
en consultant notre site Internet : 

SARL 147 200 € 

www .s port-nature .corn 

N° SIRET: 388 432 429 00032 N
° 

lVA: 

QTE 

1,00 

1,00 

PU BRUT R 

600,00 

260,00 

N° DOCUMENT 746435 

DATE: 27/11/2018 

N° Client: 000568 

01NI001 Code Client: 

Tel portable . 06 75 07 73 48 

Tél : 05 49 78 73 53 

Fax : 05 49 78 73 73 

PU NET MONTANT H 

600,00 € 600,00 € 

260,00 € 260,00€ 

MONTANTHT: 11 328,20 € 

TVA: 20.0% 

MONTANT TTC 

Code APE : 

2 265,64 € 

13 593,84 € 

N° RC · R.C.S B 388 432 429 

Page: 5/5 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 14 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-592

Fourniture de véhicules utilitaires et poids lourds - 
Approbation d’un marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins de ses différentes régies techniques, la Ville de Niort a conclu un
contrat d’accord cadre multi-attributaires de fourniture de véhicules utilitaires et poids lourds avec les
sociétés SEGUIN TRUCKS et SAVIA MERCEDES.

Considérant que pour répondre aux besoins spécifiques de la régie DEP-Espaces Verts et du Service
Evènement il convient :

- de remplacer, d’une part un véhicule utilitaire 3,5 tonnes équipé d’un bras de chargement et de bennes
amovibles (DEP Espaces Verts) en lieu et place d’un matériel équivalent en fin de vie ;

- d’acquérir un véhicule utilitaire 3,5 tonnes équipé d’un bras de chargement (Service Evènement) afin de
répondre à l’augmentation d’activité du service et de limiter les opérations de manutention manuelle dans
une démarche de sécurité au travail ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à tranches pour l’acquisition de véhicules utilitaires 3,5 tonnes châssis 
cabines selon la décomposition suivante :

Désignation
Tranche ferme Châssis cabine 3,5 tonnes avec bras hydraulique et deux bennes
Tranche optionnelle Châssis cabine 3,5 tonnes avec bras hydraulique

auprès du titulaire de l’accord cadre SAVIA-MERCEDES BENZ
Adresse : 20 boulevard des Rochereaux – BP 40 – 79 180 CHAURAY



Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondantes aux prix du marché dont le montant est fixé à :

Désignation Montant
Tranche ferme Châssis cabine 3,5 tonnes avec bras 

hydraulique et deux bennes 
47 387,00 € HT soit
56 864,40 € TTC
frais d’immatriculation: 431,76 €

Tranche optionnelle Châssis cabine 3,5 tonnes avec bras 
hydraulique 

36 630,00 € HT soit 
43 956,00 € TTC
frais d’immatriculation 431,76 €

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 5- DELAIS DE LIVRAISON 

4 

Je m'engage à respecter un délai maximal de livraison de: 

Pour la tranche ferme, . . . . . .  20 . . . . . .  semaines à compter de la date de notification du présent marché. 
Pour la tranche optionnelle, . . .  20 . . . .. semaines à compter de la date de notification d'affermissement 
de la tranche optionnelle. 

ARTICLE 6-GARANTIE 

L ' . 1 1 d' ·1 . d e matene propose est ga.rant1 se on e eta1 c1- essous : 

Désienation 

Véhicule VU 3.5 tonnes 

Bras hydraulique 

Bennes amovible 

ARTICLE 7- PAIEMENT 

Durée de earantie Contenu de la garantie 

36 mois QI Pièces 
121 Main d'oeuvre 
1J1 Déplacement & remorquage 
D Prêt de matériel équivalent pendant 
les réparations. 

12 mois liCl Pièces 
li! Main d'oeuvre 
D Déplacement 

12 mois Il Pièces 
ml Main d 'oeuvre 
D Déplacement 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
SOCIETE GENERALE- PARJS RJVE GAUCHE ENTREPRJSES TOUR MAINE MONTPARNASSE 
2eme ETAGE-33 AVENUE DU MAINE- 75755 PARJS CEDEX 15 ............................................. . 

INTITULE DU COMPTE 

.............................................. . 

DOMICILIATION: 

Code établissement: ............................................................................................................ . 
Code guichet: ........................................................................................................................ . 
Numéro de compte: .................................................................................................. . 
Clé Rib :  ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR................................................................................................. . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 
 ................................................... , .................................................................................... . 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-607

Prestations d’entretien et de nettoyage - Locaux administratifs de
la Ville de Niort - Marché subséquent - Médecine du Travail et

Cellule Accompagnement Social

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage des
locaux administratifs avec la société ONET SERVICES pour une durée de 4 ans, à compter du 29 mars
2016 ;

Considérant que la Ville de Niort doit continuer à assurer l’entretien et le nettoyage des locaux de la
Médecine du Travail et de la Cellule Accompagnement Social ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent de prestations d’entretien et de nettoyage des locaux,  à compter du 1er janvier 2019 et
jusqu’au 28 mars 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société ONET SERVICES
Adresse : 31 Rue Henri Sellier – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  d’un  montant  maximum  de  
13 000 € net (du 1er janvier 2019 jusqu’au 28 mars 2020), et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant po1ter le montant au 
crédit du compte ouve1t dans le cadre ci-après Uoindre un R.1.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

LCL AIX EN PROVENCE 

INTITULE DU COMPTE 

ONET SERVICES 36 boulevard de !'Océan 13009- MARSEILLE -

DOMICILIATION: LCL 

Code établissement: 
Code guichet : 
Numéro de compte: 
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article VI. ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

-

Pour l'utilisation du pmtail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET insc1it dans l'entête des factures émises à 
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant : 

067 800 425 04762 

Le numéro comprend: les 14 chiffi·es de l'établissement (9 chijfi"es identifiant SIREN + 5 chiffres N° Inteme de 
Classement /NIC.) A tlé/aut du report d11 SIRET dans ce cadre, c'est le 11° i11diq11é e11 article premier du prése11t acte 
d'engage111e11t qui sera repris. 

Fait à Ni01t , le 29 Nove, bre 2018 
Le titulaire 

(cachet, signature) 

ONET SERVICES 
Agence de NIORT 

31 RUE HENRI SELLIER 
79000 NIORT 

T61. 06 49 79 00 30 - Fax 05 49 79 25 26 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Fait à Niort; le .................. . 

Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le tv1 a\ r�::;- do � ' rt

L',-\1�:nint G::J\, �/ 
.... ). 

Lucien.Jean�



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-601

Assistance pour le renouvellement du projet territorial 
de développement durable de la Ville de Niort 

autour des objectifs de développement durable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’engagement de la Ville de Niort a revisiter sa démarche de développement durable en
définissant  un  nouveau  projet  territorial  de  développement  durable  autour  des  Objectifs  de
Développement Durable – ODD - dans le but de « coproduire une feuille de route niortaise » ;

Considérant la nécessité de se faire accompagner dans cette démarche, au niveau méthodologique, par
un prestataire extérieur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise INTERACTIONS DURABLES 
Adresse : 169 rue du Temple – 75 003 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché à savoir 28 600,00 € HT soit 34 320,00 €TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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BANQUE (dénomination et adresse): 
CAISSE d'EPARGNE ILE DE France 
INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code guichet :  

Numéro de compte:  Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number): 

FR

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

(groupement d'entreprises -cadre à dupliquer le cas échéant- ) 

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Sans objet 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 
SIRET inscrit dans l'entête des factures émises

à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

529 067 944 00023 

(groupement d'entreprises -cadre à dupliquer le cas échéant- ) 

Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° 

Interne de Classement /NIC) A défaut du report du SIRET dans ce cadre, c'est le n° indiqué en article 

premier du présent acte d'engagement qui sera repris. 

ARTICLE 7 ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 

annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 

paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 

réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 

conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-536

Formation du personnel - Convention passée avec le Centre de
Recherche, de Formation et de Promotion de la Langue des Signes

- Participation d'un agent à la formation "Apprentissage de la
langue des signes niveaux 13 et 14"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits qui seraient ouverts au budget 2019 ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre du projet de la collectivité de disposer
d’un(e) référent(e) auprès de la communauté sourde pour la collectivité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Centre de formation « Langue des signes »
Adresse : 6 allée du Parc – Résidence Les Grandes Dunes - 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 300,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION SIMPLIFIEE N° 1810004 

De Formation Professionnelle Continue 
Organisme de Formation Reconnu sous le 11° 54 86 00265 R6 

Entre: Le Centre de Recherche, de Formation et de Promotion 
de la Langue des Signes 
6, Allée du Parc « Résidence Les Grandes Dunes »
86000 POITIERS 

Représentée par: M. BILLY Antoine. en qualité de Président 

Et La Ville de Niort et CCAS 
DRH Service Formation 
1 Place Martin BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Pour l'action de formation suivie par: Madame  
Nature: Apprentissage de la Langue des Signes: niveaux 13 et 14 Cycle B.1.5 et B.1.6 
+ préparation au DCL

Niveau 13 --J -NÎv�au 14 --r- _ Préparation au DCL 

14/18 Janvier 128 Janvier/01 Février I À définir sur Avril ou Mai 2019 1 

2019 2019 
-- - -- - - ----- -- -

Rythme : Stage intensif du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 et de 3 jours 
pour Ja préparation .au Del, 
IMPORTANT: Le service des cours se réserve le dToit d'annuler un stage et de le reporter à une date ulteTieure si l'effectif 

des inscriptions est inférieur à 6 personnes. 

Volume horaire total : 78 heures 

Lieu de la formation : CRRFPLS 6 Allée du Parc 86000 POITIERS 

Fait à POITIERS 

Coût total : 1300 € 
(Mille Trois Cent Euros) 

__________ le 16 Octobre 2018 

tre de Formation 

�.-t-.,__.:'\:e I a Longue
s Signes 

6 Allée du Parc 

86000 POITIERS 

Tél : 05 49 38 07 53 

'-:.Mi�!ftif'},;,t&,�n,lr - /1< ,Q,,h!§fi,wL\'IIW d,: Formation som le n°5./ 86 00265 86 - N° SIREl': 348 321 555 00057 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-582

Formation du personnel - Convention passée avec le CFA
Enseignement Supérieur et Recherche Poitou-Charentes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  charge  les  frais  pédagogiques  d’un  apprenti  en  Master  2
Ingénierie des contenus numériques en entreprise ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le CFA Enseignement Supérieur et Recherche Poitou-Charentes
Adresse : 2 rue Pierre Brousse – Bât B25 – 86073 POITIERS Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 7 023,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Il est convenu ce qui suit : 

Article 1- OBJET DE LA CONVENTION 

Prénom :  

Les contractants rappellent tout d'abord leur volonté commune d'établir un lien plus direct entre le CFA et 

l'organisme public. ils cherchent à mieux répondre aux attentes des étudiants qui le souhaitent en leur offrant 

la possibilité de faire leurs études dans le cadre d'un contrat d'apprentissage (voir les dispositions relatives à 

l'apprentissage figurant aux articles du Code du Travail articles L 6211-1 et suivants, articles R 6232-3 et 

suivants). 

Pour cela, l'employeur confie pendant la durée de la convention au CFA ESR PC la formation de: 

Nom :  

Coordonnées: - 

Tél : 0 Email :  

Pour la préparation en 12 mois conduisant au diplôme Master 2 Informatique Parcours ICONE (Ingénierie des 

Contenus Numériques en Entreprise) 

Article 2 - ENGAGEMENT DE FORMATION 

En complément de la formation pratique dispensée dans l'organisme public, le CFA ESR PC s'engage à faire 

réaliser la formation théorique conduisant à la délivrance du diplôme sus cité. 

Pour cela, le CFA ESR PC confie à 

Etablissement partenaire : Université de La Rochelle - Faculté des Sciences et technologies 

Adresse : Avenue Michel Crépeau - 17 042 LA ROCHELLE Cedex 1 

Tel: ......................................... , Fax : ........................ , Email : ............................................................................................ .. 

la charge de dispenser les enseignements et d'effectuer le suivi de la formation correspondants à ce cycle de 

formation, dans le cadre de la convention pédagogique établie conformément aux dispositions de l'article 

L6231-3 du Code du Travail. Cette formation est sanctionnée par un diplôme délivré par un jury 

d'établissement. Le CFA ESR PC et les établissements de formation partenaires accompagneront l'apprenti(e) 

tout au long de sa formation jusqu'à l'examen final. Le CFA ESR PC ne peut être tenu responsable des décisions 

d'un jury d'attribution du diplôme qui reste souverain. En cas de décision non favorable, les parties (Organisme 

public-CFA-Apprenti(e)-Etablissement partenaire) se concerteront en vue de trouver la solution la mieux 

adaptée. 

Article 3 - CALENDRIER ET LIEU DE FORMATION 

L'employeur s'engage à respecter le calendrier de l'alternance pour la durée totale de la formation et à 

permettre à son apprenti(e) de suivre la totalité de la formation théorique, y compris dans le cas où une partie 

de cette formation théorique est dispensée à distance, dans l'organisme public, sur aménagement du temps 

de travail. 

Article 4 - MAÎTRE D:t\PPRENTISSAGE 

En répondant aux conditions mentionnées dans les articles R 6223-22 et suivants du Code du Travail, le maître 

d'apprentissage est au cœur du dispositif de la formation alternée et de sa réussite. 

Il a pour mission de contribuer, en étroite liaison avec le CFA et l'établissement partenaire, au sein de 

l'organisme public, à l'acquisition par l'apprenti des compétences correspondant au diplôme préparé 
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Le maître d'apprentissage doit être désigné avant toute signature de contrat d'apprentissage. 

q Tout changement devra être notifié au CFA ESR PC et impliquera la rédaction d'un avenant au contrat. 

Nom du Maître d'apprentissage : CAMBOT Prénom : Catherine 

Fonction : ......................................................... ..................................................................................................................... . 

Coordonnées : Mairie de Niort 

Tél : 0549787585 Fax: .................... Email : catherine.cambot@mairie-niort.fr 

Le Maître d'apprentissage entretient une relation privilégiée avec son apprenti(e) et le tuteur pédagogique 

désigné par l'établissement partenaire tout au long de sa formation. 

L'établissement partenaire organise en début de formation une journée de sensibilisation au rôle du maître 

d'apprentissage. Sa présence y est fortement conseillée. 

Article 5-SUIVI DE L'APPRENTI 

L'organisme public, par l'intermédiaire du maître d'apprentissage, et l'établissement partenaire, par 

l'intermédiaire du tuteur pédagogique, assurent ensemble le suivi de l'apprenti grâce à un livret de l'Apprenti(e) 

(version papier ou électronique - L.E.A). 

Au début de chaque année de formation, une réunion de concertation (entretien des 2 mois) est organisée 

entre le maître d'apprentissage, le tuteur pédagogique et l'apprenti afin de formaliser la mission confiée à

l'apprenti par l'employeur en adéquation avec le parcours de formation. 

Chaque année, 2 rencontres minimum (physique, visio, conférence téléphonique) dont une sur site sont 

organisées entre le maître d'apprentissage, le tuteur pédagogique et l'apprenti(e). Elles seront formalisées 

dans le Livret de !'Apprenti (électronique ou papier). 

L'organisme public pourra être également associé au fonctionnement du CFA ESR PC et de l'établissement 

partenaire (participation au Conseil de Perfectionnement au titre de l'article R 6233-33 du Code du Travail). 

Article 6- MOBILITE DE L'APPRENTI 

a) LIEU DE FORMATION

La formation se déroulera principalement dans l'un des lieux suivants: 

Faculté des Sciences et Technologies - Université La Rochelle - Avenue Michel Crépeau - 17 042 La 

Rochelle Cedex 

L'organisme public autorise son apprenti(e) à se déplacer sur l'un de ses lieux de formation par ses propres 

moyens (véhicule privé ou transport collectif). 

b) MOBILITE ENTRE ENTREPRISES

L'apprenti(e) a la possibilité de compléter sa formation en ayant recours à des équipements ou des techniques 

qui ne sont pas utilisés dans la structure qui l'emploie. 

A cette fin, une ou plusieurs conventions tripartites spécifiques à ces périodes de mobilité devront alors être 

complétées, signées entre l'employeur, l'entreprise d'accueil et l'apprenti(e), et être renvoyées au CFA ESR PC 

pour visa. Ces conventions définiront les modalités de cette mobilité telles que les missions confiées à

l'apprenti(e), les moyens à mettre en œuvre (prises en charge des frais éventuels, ... ). 
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)> Modalités : 
La facturation s'effectuera annuellement et interviendra à la fin de l'année universitaire du contrat 
d'apprentissage conclu entre la personne morale et l'apprenti(e). 
L'organisme public s'acquittera de cette somme auprès du GIP OGAES par virement, au plus tard le 31 
décembre de l'année N+l. Le défaut d'assiduité de l'apprenti en formation comme chez l'employeur de pourra 
donner lieu à minoration. 

Identifiant national 
Code banque Cod 

de compte bancaire - RIB

e guichet N° compte 

   

Domiciliation 

 

BIC (Bank Identifie r Code) 1 

---
IBAN (International Bank Account Number) 

Clé 

 

1 

Titulaire du compte 
GIP OGAES 
15 RUE DE L'HOTEL 
86000 POITIERS - F 

DIEU 
rance 

Article 8 - DU REE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra fin le 31/12/N+l. Pour les formations dont la durée est supérieure à 1 an, une 
convention par rentrée sera signée. La présente convention peut être modifiée par avenant. 
En cas de rupture du contrat d'apprentissage, la présente convention sera interrompue à la date de la rupture. 
Le coût de formation ne sera pas dû si la rupture intervient dans les 45 premiers jours travaillés chez 
l'employeur (consécutifs ou non). En revanche, le coût sera intégralement dû au-delà de cette période. 

Article 9 - LITIGE 

En cas de difficultés sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de 
résoudre leur différents à l'amiable. Si le désaccord persiste, le litige sera porté devant le tribunal compétent. 

Pour l'organisme public 
Monsieur le Maire de Niort, M. Jérôme BALOGE r Pour le Mïlre d Niort 

0 'f.J' ; tl' I < .' ... . . J), il � , •. 

* . � 
'- I ,/.� 

«Lu��» Lucien�e LAHOUSSE 

Signature et cachet 

Pour le CFA ESR P. 
Le Directeur qu � P, 
Yves JEAN Vi 

Fait à Poitiers, le 20/02/2018 
En 3 exemplaires originaux 

GIPOGAES 

2 Rue Pierre Brousse 
Bât 825 - TSA 91110 

86073 POITIERS Cedex 9 
Tél. : 05.49.45.33.86 

N
° 

Siret 130 017 627 00014 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-589

Formation du personnel - Convention passée avec ISFAC -
Participation de 2 agents au stage "Gestion prévisionnelle des

effectifs, des emplois et des compétences"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  former  deux  agents  à  la  formation  « Gestion  prévisionnelle  des
effectifs, des emplois et des compétences » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’Institut de Supérieur de Formation par Alternance et Continue (ISFAC)
Adresse : 17 rue Albin HALLER – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 300,00  €  HT  soit  
1 560,00 € TTC et de mandater les dépenses sur le budget 2019.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ISFAC 

CONVENTION SIMPLIFIEE 

DE FORM:A TlON PROFESSIONNELLE CONTINUE 

Entre l'Institut Supérieur de Formation par Alternance et Continue (ISFAC), Centre 
d'Affaires Espace l 0, rue Albin l ruiler 86000 POITIERS. représenté par son Président, 
Monsieur Philippe CHASSEMON, 
N° Déclaration d'activité : Sil 860098786 
N° Siret : 490 985 56 I 000 11 
N° TVA intracommunautaire: FR 55 490 985 561 

et MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard 

79027 NIORT 

Tel: 05.49.78.79.80 

Représenté par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire 

est conclue la convention suivante, en application du livre IX du Code du Travail portant 
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente 
et des articles R.6353-1 et suivants de ce livre. 

Article 1 : 

o L'organisme de formation organise l'action de formation suivante :
LL 
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Intitulé du stage : Gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois 
et des compétences 

Programme et méthodes 

Modalités de sam:tion 

Durée : 

Déjà joint 

Attestation de formation 

14 heures 

Les 14 Mars et 25 Avril 2019 

Lieu: Dans les locaux de l'ISFAC de NIORT 

Article 2 : 

L'organisme de formation y accueillera : 
Madame  
Madame 

POITIERS 

'.:,pace 10, ,,, 1]3 \0) !, ·19 60 39 "'� 
17 rue Albin Haller isfac86@isfac fr 

86QQQ PQIT!ERS 1 , ;,)t 1): 1,j 1 .Üil ,i'.n1] I 

LA ROCHELLE 

Les M111in,c,3 ;,., �33 (0) 5 46 '15 10 64 
17 rue Jean Pemn isfacl7r§)isfac fr 

17000 L� �OCHELLE . :1 •'::.iv· .. ·� 1Jn 

formation -isfac.com 

l NIORT 
L� ,uc Paul Langevin r,1 t.1� (0) 'i IQ 7°1 ,., 0' 

Angle 3d .\:lanlrque isfac79@lisfac fr 
7gooo NIORT � 1 n.11,; �l"'I 1.�,1�, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-635

Formation du personnel - Convention passée avec Mutaction -
Réalisation d'un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’après  avis  favorable  de  la  Commission  formation  du  31  mai  2018,  il  convient
d’accompagner un agent dans la réalisation d’un bilan de compétences ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec MUTACTION
Adresse : 18 avenue Léo Lagrange – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 920,00  €  HT  soit  
2 304,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



MUTA(TION 
I.e choix de l'Humnin, la fnrcC' du Conseil

Organisme de formation enregistré auprès de la Délégation Régionale à la Formation 
Professionnelle Poitou-Charentes sous le Numéro : 54790079879 

Société cliente : 

MAIRIE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

79000NJORT 

Bénéficiaire : 

M. 

CONVENTION 

POUR LA REALISATION D'UN 

BILAN DE COMPETENCES 

Aujourd'hui à une étape de sa vie professionnelle, M.  éprouve le besoin de réaliser un Bilan de 
Compétences afin d'apporter des éléments de répon c bjectifs à ses interrogations pour l'orientation de 
sa carrière. 

OBJECTIFS 

Les objectifs qui seront poursuivis seront de 

Lui permettre de mieux identifier ses atouts ainsi que ses zones de progrès. 

Faciliter la conception d'un projet d'évolution professionnelle. 

L'aider à être en phase avec les offres susceptibles de se présenter à lui. 

Le Bilan de Compétences permet au bénéficiaire: 

- d'analyser ses motivations et intérêts professionnels et personnels,

- d'identifier ses compétences et aptitudes professionnelles et personnelles,

- de ! 'aider à déterminer ses possibilités d'évolution professionnelle.
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MUTA(TION 
1 r. choix dr. l'l lurnnin, ln for(>f' du Conseil 

CONVENTION TRIPARTITE 

POUR LA REALISATION D'UN BILAN DE COMPETENCES 

D'une part, 

D'autre part, 

Entre: 

M. 
Ci-dessous désigné le bénéficiaire,

La MAIRIE DE NIORT 
Représentée par M. Jérôme BALOGE, Maire 
Ci-dessous désignée !'Employeur, 

Et 

L'organisme prestataire MUTACTION, N° d'enregistrement: 54790022279, 
Représenté par M. Yves FERRE, Président, 

Il est convenu ce qui suit 

Article 1er 
Objet de la convention 

La Collectivité déclare prendre à sa charge les frais afférents au Bilan de Compétences réalisé par le 
bénéficiaire à sa demande ou avec son accord, et mis en œuvre par le prestataire susnommé. 

Article 2 
Conditions de réalisation du bilan de compétences 

1 - Entretien individuel d'évaluation de la demande. 
2 - Conclusion d'une convention concrétisant les engagements respectifs du demandeur, du financeur et du 

prestataire. 
3 - Réalisation du bilan proprement dit dans le respect des étapes du bilan : analyse de la demande, phase 

d'investigation, phase de projet et phase de conclusion. 
4 - Remise d'un dossier de synthèse écrit en fin de bilan au bénéficiaire. 
5 - Durée du bilan : 24 heures effectuées sur temps de travail, soit 8 séances de 3h. 
6 - Consultant : Lucie ECALLE, Psychologue du travail. 

Article 3 
Engagements du satané et du prestataire 

Le salarié atteste du caractère volontaire de sa démarche. 
Il s'engage à fournir toute information utile à une mise en œuvre efficace du bilan de compétences. 
Le prestataire s'engage à informer le bénéficiaire des moyens matériels, techniques et humains dont il 
dispose pour la réalisation du bilan de compétences. 
Il s'engage à lui proposer une prestation conforme aux dispositions des articles R.900-1 à R.900-7. 

Article 4 
Document de synthèse 

Le document de synthèse est strictement confidentiel, le bénéficiaire en est le seul destinataire. 
Le bénéficiaire pourra, s'il le souhaite, le présenter à l'employeur et en commenter les conclusions. 
Le prestataire et l'employeur s'engagent à ne pas communiquer à des tiers, excepté à la demande expresse 
du bénéficiaire, les informations qui auront été portées à leur connaissance dans le cadre de la réalisation 
de ce bilan. 

Fait le 7 Décembre 2018. 

L'Employeur Le Bénéficiaire Le Presta�ire 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-636

Convention passée avec Recrutement - Prestation de conseil en
recrutement d'un(e) directeur(rice) des finances - Michael Page

International

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  s’attacher  les  services  d’un  cabinet  de  recrutement  pour  le  poste  de
Directeur(trice) des Finances ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MICHAEL PAGE International
Adresse : 3 rue Menou – 44000 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué 8 000,00 € HT soit 9 600,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- la lettre de commande ;
- l’offre liée à la consultation ;
- l’annexe tarifaire.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-650

Formation du personnel - Convention passée avec BERGER-
LEVRAULT - Formation e-Sedit GRH - Module e-organigramme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  former  les  agents  de  la  Ville  de  Niort  à  e-Sedit,  Gestion  des
Ressources Humaines ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec BERGER-LEVRAULT – Agence Atlantique
Adresse : 24 rue de l’Europe – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 005,75 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis et d’autoriser l’élu délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-651

Formation du personnel - Convention passée avec PROTECTION
CIVILE - Participation de 10 agents à la formation Initiation aux

Premiers Secours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de former nos agents sur les gestes de premiers secours ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec ADPC 79
Adresse : 45 rue Villersexel – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Cette formation d’Initiation aux Premiers Secours est dispensée à titre gratuit.
 
Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-653

Recrutement - Annonces d'emplois avec le Groupe Moniteur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de recourir à la publicité de 2 offres d’emplois via le groupe Moniteur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec Le Groupe Moniteur
Adresse : Antony parc 2 – 10 Place du Général de Gaulle – BP 20156 – 92186 ANTONY Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 582,00 € HT soit 6 698,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Dossier suivi par :  

Contact 

Tél. /Fax 

E-mail

Adresse 

Tél : 01 79 06 73 33 Fax : 01 79 06 79 87 

Email : recrutement.gazette@infopro-digital.com 

ANNONCEUR 

VILLE DE NIORT 

05 49 78 73 73 

Madame 

05 49 78 79 80 

MAIRIE 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Compte N" 

Date devis : 14/12/2018 

CF113451 

Référence T itre Rubrique 

432965 WEBGAZETIE Comm. R.H.-Produits COM RH 
www.lagazette.fr 

432985 WEBGAZETIE Comm. R.H.-Produits COM RH 
www.lagazette.fr 

432985 LA GAZETTE DES COMMUNES Offres d'Emploi -Services Administratifs 

Options incluses 
INTERNET 
Votre annonce mise en ligne sur les sites. 
Inclus : logo et lien vers votre site, dépôt des candidatures sur votre email. 

Devis à retourner signé. 

Date 
parution Offre produit Quantité 1 

01/01/2019 Publi-Rédactionnel WEB 1 

1 
01/01/2019 Display lnfeed WEB CPM 25 

1 
07/01/2019 Forfait 2 Modules 172x65 1 

1 
Email pour l'envoi de votre facture : patrice.gransard@mairie-niort.fr 

Tarif Brut 
H.T. 

1 500,00 

1 097,50 

4 380,00 

(à compléter ou modifier) 

GROUPE MONITEUR 

Remise 

-300,00

-219,50

-876,00

Total H.T. €uros: 

Total T.V.A. €uros 

Total T.T.C. €uros 

Montant 
NetH.T. 

1 200,00 

878,00 

3 504,00 

5 582,00 

1 116,40 

6 698,40 

Cel ordre sera exécuté confom,ément aux conditions générales de vente figurant ci après dont l'anoonceur déclare avoir pris connaissance et en �pter les tem,es sans rèserve ni restriction. 

GROUPE MONITEUR -Antony Parc 2 • 10 Pla:e du Général de Gaulle· BP 20156-92186 Antony Cedex 
SAS au capital de 333.900 €- 403.080.823 RCS Nanterre 

Code APE 58142 -N° Siret: 403.080.823 00228 N' T.V.A : FR 32.403.080.823 





Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-575

Transfert des marchés publics relatifs aux systèmes d'informations
de la Ville de Niort à la Communauté d'Agglomération du Niortais- 

Avenants n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil  municipal a approuvé la convention
constitutive  de  création  d’un  service  commun  relatif  à  la  mutualisation  notamment  des  systèmes
d’informations de la Ville de Niort et de la Communauté d’Agglomération du Niortais ;

Considérant les dispositions relatives aux marchés publics stipulées dans la convention concernant le
transfert des marchés publics initialement conclus par la Ville de Niort à la Communauté d’Agglomération
du Niortais ;

DECIDE

Art.   1     -

De passer un avenant avec les partenaires titulaires de marchés publics avec la Ville de Niort pour
leur transfert à la Communauté d’Agglomération du Niortais, conformément à la délibération du
Conseil municipal du 17 septembre 2018.

Art.   2     -
Les marchés listés ci-dessous sont transférés à compter du 1er janvier 2019 à la Communauté
d’Agglomération du Niortais.

Objet du marché Titulaires
Renouvellement de licences solution Antivirus TrendMicro EXAPROBE
Fourniture de prestations informatiques pour le Système d'Information 
Géographique --prestation de gestion de données-

GEOFIT



Acquisition de prestations de maintenance et d'assistance du réseau 
WIFI du HDV

NXO

Marché d'acquisition, de mise en oeuvre et de maintenance d'un logi- 
ciel standard de gestion des marchés à la Ville de Niort LEGIMARCHE

BERGER LEVRAULT

Maintenance et droit d'usage des licences de virtualisation de serveurs AIS
Maintenance de l'infrastructure informatique centrale ECONOCOM OSIATIS France
Maintenance applicative et développement de la suite logicielle MAE- 
LIS de la société SIGEC

SIGEC

Maintenance applicative et développement du logiciel d'urbanisation 
du SI de CASEWISE

CASEWISE

Maintenance applicative développement de la suite logicielle MILLE- 
SIME de la société CITYZEN

CITYZEN

Maintenance applicative et développement des logiciels d'interface et 
de consultation du SIG de la société GEOMAP IMAGIS

GEOMAP / IMAGIS

Tierce Maintenance Applicative du site Intranet de la Ville de Niort SOLLAN France
Maintenance applicative développement de la suite logicielle de ges- 
tion de la formation professionnelle FOEDERIS

FOEDERIS

Maintenance applicative développement du logiciel ASTRE Subven- 
tions de GIFI Progiciels

GFI PROGICIELS

Fourniture installation et maintenance du système audiovisuel de la 
salle du conseil

TEDELEC

Droit d'usage et support technique des licences - maintenance des li- 
cences OPCON de la société SMA Solution

SMA NORTHERN
SOLUTIONS

Maintenance applicative et développement des logiciels de la société 
DIGITECH : gestion du courrier, gestion des délibérations

DIGITECH

Maintenance solution GEOSYSTEMS d'acquisition de données par 
satellite

GEOSYSTEMS France

Maintenance des logiciels ETEMPTATION et PROTECSYS mainte- 
nance des installations développement des logiciels et acquisitions 
d'installations transfert partiel

HOROQUARTZ

Etude assistance développement maintenance des outils décisionnels DECIVISION
Maintenance assistance de la solution DOCUPOST de dématérialisa- 
tion de factures

SERES

Maintenance et fourniture pour le dispositif existant de solution radio 
de la police municipale Infrastructure radio radiotrace

OCM

Acquisition, mise en œuvre et maintenance ou abonnement d'un logi-
ciel de gestion de DT & DICT - acquisition d'une solution pour les ex-
ploitants de travaux

GEOMAP / IMAGIS

Maintenance applicative et développement de la solution logicielle 
EAU2 de gestion de la distribution d'eau

E GEE

Maintenance applicative développement du logiciel de gestion docu-
mentaire PMB

PMB SERVICES

Services de télécommunications fixes mobiles et transmission de don- 
nées avec accès internet lot 3 téléphonie mobile et M2M de renforce- 
ment

ORANGE

Droit d'accès, assistance fonctionnelle, expertise financière des solu- 
tions FINANCE ACTIVE

FINANCE ACTIVE

Dispositif de la télé alerte de sécurité civile à la population GEDICOM
Maintenance applicative matérielle de la solution et développement du 
logiciel acquisition de matériels --billettique et contrôle patinoire--

IREC

Maintenance applicative et projet sur le logiciel de gestion de la petite
enfance CONCERTO V5

ARPEGE

Maintenance  applicative  projet  et  droit  d'accès  de  logiciels  de  la
société MGDIS

MGDIS

Maintenance de la solution WIFI du parc des Expositions ORANGE
Acquisition, mise en oeuvre et maintenance ou abonnement d'un logi-
ciel de gestion de DT & DICT - lot 1 acquisition d'une solution pour les
déclarants de travaux

SOGELINK

Maintenance applicative et développement de la suite logicielle de 
gestion de la restauration scolaire de la société SALAMANDRE

SALAMANDRE



Fourniture installation et maintenance de vidéoprojecteurs interactifs et
accessoires : maintenance de vidéoprojecteurs hors période de garan-
tie du parc existant

TEDELEC

Abonnement contrat GOLD pour le droit d'usage le support et la main- 
tenance du logiciel BONITA de la société BONITASOFT

BONITASOFT

Acquisition de fourniture et paramétrage d'une solution FORTIWEB AXIANS
Maintenance applicative et développement des suites logicielles de la 
société LOGITUD SOLUTIONS utilisées pour gérer des activités de 
planification d'occupation de salles,

JES PLAN

Maintenance applicative et développement des suites logicielles de la 
société LOGITUD SOLUTIONS utilisées pour gérer des activités de 
formalités citoyennes, la police municipale, les élections politiques, les 
cimetières

LOGITUD SOLUTIONS

Maintenance de la solution de métrologie et de diagnostic réseau
PERFORMANCE VISION

EXAPROBE

Maintenance applicative et développement des modules spécifiques 
développés autour de la solution Bentley Systems

AZIMUT

Maintenance / coût copies - gestion du dispositif d'impression - copieur 
de la reprographie

QUADRA

Maintenance applicative et développement du logiciel de gestion de
dossiers de la société ESABORA

ESABORA

Acquisition installation maintenance du logiciel libre PASTELL 
outil de pilotage de flux

LIBRICIEL SCOP

Acquisition d'une redevance annuelle pour la solution CENTREON de 
supervision

CENTREON

Acquisition, mise en œuvre et maintenance logiciel de réservations de 
véhicules associés à un dispositif matériel de distribution automatique

GIR

Développement assistance maintenance du Référentiel Central Identi-
tés basé sur MEIBO PEOPLE PACK

ILEX

Acquisition, mise en œuvre et maintenance logiciel économie de la 
construction

ATTIC

Maintenance corrective évolutive du logiciel gestion des archives DI’X

Maintenance assistance des solutions parefeu et VPN SSL du SI SPIE COMMUNICATIONS

Etude pour des outils de DAO et de PAO dans les services techniques 
de la Ville de Niort

FREELANCE GEOMATIQUE

Art.   3     -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente :

- les avenants.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































































































































































































Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-645

Transfert des marchés publics relatifs aux systèmes d'informations
de la Ville de Niort à la Communauté d'Agglomération du Niortais -

Avenants n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil  municipal a approuvé la convention
constitutive  de  création  d’un  service  commun  relatif  à  la  mutualisation  notamment  des  systèmes
d’informations de la Ville de Niort et de la Communauté d’Agglomération du Niortais ;

Considérant les dispositions relatives aux marchés publics stipulées dans la convention concernant le
transfert des marchés publics initialement conclus par la Ville de Niort à la Communauté d’Agglomération
du Niortais ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant avec les entreprises QUEST SOFTWARE, HOROQUARTZ et BENTLEY titulaires
de marchés publics conclus avec la Ville de Niort pour leur transfert à la Communauté d’Agglomération
du Niortais conformément à la délibération du Conseil municipal du 17 septembre 2018 

Art. 2 - 
Les marchés publics passés avec QUEST SOFWARE, HOROQUARTZ et BENTLEY, sont transférés à
compter du 1er janvier 2019 à la Communauté d’Agglomération du Niortais.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente :

- les avenants

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-608

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Dividus - 

Atelier Moyen-âge

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association DIVIDUS
Adresse : 58 boulevard des Arandelles – 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 320,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-609

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Niortaise Gym Rythmique 

ANGR - Atelier gymnastique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’Association Niortaise Gym Rythmique (ANGR)
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 510,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-611

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association la Croix rouge - 

Atelier initiation aux gestes de premiers secours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CROIX ROUGE
Adresse : 6 bis rue Rochette – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 290,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-614

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Taekwondo club niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association TAEKWONDO CLUB NIORTAIS
Adresse : 95 rue de la Perche – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 510,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-615

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Centre d'études musicales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 34 ter rue Victor Hugo – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3 420,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-616

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Convention avec l’artiste GIRARDIN

Séverine - Atelier Sophrologie 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste GIRARDIN Séverine
Adresse : 14, route de Benet – Mairie de Villiers en plaine – 79160 VILLIERS EN PLAINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-619

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association USEP - 

Atelier multisports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et/ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ASSOCIATION USEP
Adresse : Place Chanzy – Centre Du Guesclin – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 530,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-620

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Le Poing de Rencontre 

Niortais - Atelier boxe éducative

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot -  Maison des Associations - 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 830,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-621

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association NiortGorod - 

Atelier initiation à la langue et à la culture russe

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORTGOROD
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des associations -79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 780,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-622

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
3ème trimestre - Association Stade Niortais Rugby - 

Atelier rugby

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association STADE NIORTAIS RUGBY
Adresse : 57 rue Sarrazine – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 480,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-623

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Convention passée avec ACEASCOP 

FORMASCOPE - Atelier Sophrologie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACEASCOP FORMASCOPE
Adresse : Technoforum – ZI du Sanital – 16, rue Albert Einstein – 86 100 CHATELLERAULT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 510,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-625

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Convention passée avec TIDU Patrick - 

Atelier Jeux de société

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Monsieur TIDU Patrick
Adresse : 102, rue de Strasbourg – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 620,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-630

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Cercle Généalogique 

des Deux-Sèvres - Atelier généalogie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CERCLE GENEALOGIQUE DES DEUX-SEVRES
Adresse : 26 rue de la Blauderie – Archives départementales -79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-631

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Niort Handball Souchéen - 

Atelier Handball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des associations – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 290,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-632

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Echiquier Niortais - 

Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS 
Adresse : 49 rue de Ribray -79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 020,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-634

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème trimestre - Association Groupe Ornithologique 

des Deux-Sèvres - Atelier Découverte des oiseaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association GROUPE ORNITHOLOGIQUE DES DEUX-SEVRES
Adresse : 48 rue Rouget de Lisle – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-640

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème trimestre - Association Amicale Sportive Niortaise 

Atelier Basket/Basket adapté - Tous jeux de ballons

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association  AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-641

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - DE CARVALHO Tomomi - 

Atelier Flamenco-Sévillane

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec DE CARVALHO TOMOMI
Adresse : 29 impasse de Champs Bouchet - 79 230 AIFFRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 780,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-642

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Les Ateliers du Baluchon - 

Atelier Expressions ludiques & théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 202 avenue Saint-Jean d’Angély - Théâtre Jean Richard - 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 510,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 8 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-643

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018/2019 - 
2ème et 3ème trimestres - Entrepreneurs Consortium Coop. - 

Atelier Batucada/Percussions brésiliennes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ENTREPRENEURS CONSORTIUM COOP.
Adresse : 20 rue Saint-Hilaire – 79 500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 750,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-533

Rue Basse - Travaux pour branchement des eaux pluviales 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de mener à bien le projet d’aménagement de la rue Basse, il convient de procéder
aux branchements des eaux pluviales ;

DECIDE
Art. 1
De passer commande auprès de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT CEDEX

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 320,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- la proposition de tarification de branchement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Niort, le 08/11/2018, 

Service ASSAINISSEMENT

Dossier suivi par 
Objet : Accord tarification branchement 

MAIRIE DE NIORT 
DIRECTION DES ESPACES PUBLICS 
A l'attention de 
Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

Communauté 
d'Agglomération du Niortais 
www.agglo-duniortais.fr 

Monsieur, 
l '10 rue des Équarls
cs 2sno Nous faisons suite à votre demande de réalisation d'antenne pour des futurs avaloirs 
;:f

2
0� ��

0
� C7�

d

;; avec intervention sur notre réseau public EP situé Rue Basse, Rue du Pont, Rue Cloche 
email: agglo@agglo-niort.fr Perce et Place du Puits Nallier à NIORT. 

Aiffres 
Amuré 
Arçais 
Beauvolr-sur-Nlorl 
Belleville 
Bessines 
Boisserolles 
Brûlain 
Chauray 
Coulon 
Echiré 
Epannes 
Fors 
Frontenay-Rohan-Rohan 
Germond-Rouvre 
Granzay-Gript 
Juscorps 
La Rochénard 
La-Foye-Monjault 
Le Bourdet 
Le Vanneau-lrleau 
Magné 
Marigny 
Mauzé-sur-le-Mignon 
Niort 
Prahecq 
Priaire 
Prin-Deyrançon 
Prissé-la-Charrière 
Salnl Gelais 
Sa ln 1-Elienne-la-Cigogne 
Saint-Georges-de-Rex 
Sa ln 1-Hllalre-la-Palud 
Sa ln 1· Martin-de-Bernegoue 
Sainl-Maxire 
Saint-Rémy 
Saint-Romans-des-Champs 
Saint-Symphorien 
Sansais-La Garette 
Sciecq 
Thorigny-sur-le-Mignon 
Usseau 
Vallans 
Villiers-en-Plaine 
Vouillé 

Après étude de faisabilité de votre dossier (sous réserve de contraintes techniques 
imprévues}, 16 antennes en 0200 peuvent être réalisées pour un coût total de 21 320.00€

soit 16antennes pour futurs avaloirs à 1 332.50€ (tarif en vigueur à la date de réception de 
la demande délib. J.4.2). 

Nous vous demandons de bien vouloir compléter et signer l'encadré ci-dessous et de 
nous le renvoyer. Nous vous rappelons que le délai de réalisation des travaux est de 2 112

mois. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

Je soussigné�-- ...... . Jj . ... -:l/.. .... ai pris connaissance du 
tarif du (des) bra ement(s) que j' · demandé(i et m'engage à régler la somme de 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . à la réception de l'avis de sommes à payer qui sera envoyé par la 
Trésorerie de Niort Sèvres Amendes. 

A, . . . . . . . . . .  tllaff. ...................... LeA�/M ... . 



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-579

Port Boinot - Mise en place d'un poste de transformation électrique
- Travaux d'adaptation par ENEDIS 

 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  projet  « Port  Boinot »,  il  est  nécessaire  de  réaliser  des  travaux
préalables pour la mise en place du nouveau poste de transformation électrique ; 

Considérant qu’Enedis, concessionnaire de ce réseau, a été sollicité pour procéder à la réalisation des
travaux ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec Enedis – Service Gestion
Adresse : 14 rue Marcel Paul - 17021 LA ROCHELLE CEDEX

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 424,59 € HT soit 8 909,51 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- proposition et convention de raccordement

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Dominique SIX 































Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-602

Fourniture d'éléments de coupe cylindrique pour tondeuse
hélicoïdale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas 
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code 
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des 
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le service des espaces verts sportifs utilise une tondeuse hélicoïdale pour la coupe des 
gazons des terrains d’honneur ;

Considérant  que  les  lames  et  contre  lames  doivent  être  régulièrement  affûtées  par  un  prestataire 
extérieur et afin que la tondeuse ne soit pas immobilisée pendant environ 3 semaines, il est dès lors utile 
d’acheter un jeu de cylindre de rechange, ce qui permettra d’assurer la continuité du service public ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société EQUIP JARDIN 79
Adresse : Z.A de l’Hommeraie – 79400 AZAY LE BRULE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 811,80 € HT soit 11 774,16 € TTC et 
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



EQUIP JARDIN 79 
Capital 100 000 Euros 
Z.A. de l'Hommeraie 
79400 AZAY LE BRULE 
Tél 05.49.76.04.64 Fax 05.49.76.55.52 
Siret n° 451324 495 00048 Code NAF 46612 
N° TV A Intra FR64 451 324 495 
Ouvert du Lundi matin au Samedi soir 

Devis N° · 19016922 

Date N° document N° client 

12/10/2018 19016922 19 000 727 

Référence Description 

BM24124 UNITE DE COUPE A TAMBOUR 

BM25318 ROULEAU STRIE 

BM22762 1 CONTRE POIDS PQA5 S/CDT/8000 

BM23005 RACLEUR POUR RL STRIE 26/2653 

BM17683 3 RACLEURS RLX LISSES 26" P/26 

C HT € % TVA 

Quantité 

3,00 

3,00 

3,00 

3,00 

1,00 

Mairie de NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD CS58755 

79027 NIORT CEDEX 

Vendeur: THOUIN Jeremy 06.80.51.52.22 

N° TVA 

P.U HT € % 

2 653,00 

299,61 

75,94 

182,06 

179,97 

/\Œ7" \ t ,�-
/ 1 ''• 

{ \ : '. ,, 1 

.. /_·_ ; I

'<%)>·-:-: / 
�):, 

Montant HT € 

7 959,00 

898,83 

227,82 

546,18 

179,97 

Page 

1 

Montant TTC € 

9 550,80 

1 078,60 

273,38 

655,42 

215,96 

C 

9 811,80 20,00 

TVA € 

1 962,36 

TTC € 

11 774, 16 
Total TTC 11 774,16 € 

9 811,80 1 962,36 11 774, 16 Durée validité 

Signature du client 

30 jours 

En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 1.5 fois le taux intérét légal sera exigible (loi du 31/12193) et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros sera appliquée (article 
L «1·B) 

f',1mli1H11h J.: ,,•1111: Il .. · 1...111t�"·u1lr1n ._•wn:,�. H II htiu, r.!11�1\ot1...i li. pwp11t."ll.." {11,:;. nmrchJnJ111.,•" t<1unm·, ,1u,qu'i1u �knuer J1•Ul ,li: li:ur parfait r•.1l..!llll!J11. ,·vn1om1.!mcnt aux ti:m1i::s di: la loi N� K0-335 Liu 12 Mai 1980. En cas 
Lli: Ill,�� li= r,ihunJI l..h: f1<u1i-cn ""''" j,,Jul Clll'\lfl.JICt11 , pnd111t1111i �t�· p,ill."lll..-nt Pètbllli.� li.! r.:1,u:J 1.� fnh L.! 111..1.1� iJ'u1kn:'t... M�,,1 
1 • tu,iw1111ou "''"rrc;.,w:, k J�t1J11l dC' ru-1..:01th7111 ,k n11� fnurml\11�-. ,1 h:!�h.!J11..:x n:\ ��·, lï11rain..:t.u. 11u..:l 'ljuL' !>1Jl1 lt:1 cu1kk d111ë-glclll.:.r11 rm:!\"u cl apn:.., um: 1rdmi.c Je noir.: part, rcslC.: sans réponse, une inti::n i::ntion contcn1ii::us..: 
1,1 t1.1rr,h.;.1111>n, .a 1lh1,,• J-.: lh1111m.1g.i.:- d l1fü1r.;1, lotfoilttl1.:i, �l'un.: lnL1 .. ,1t11hJ �iili II IS • � d.: l,1 '"'•mml9 tmfi,1p:� 
t)�•m1 .. llw11..iU h.111 ... .111.: L



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 7 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-603

Souscription d'un prêt de deux millions cinq cents mille euros 
(2 500 000 €) auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole

Mutuel Charente-Maritime Deux-Sèvres - Budget principal

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 3, dans les termes ci-
après :

« De procéder, sans limitation de montant, à la réalisation des emprunts destinés au financement des
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y
compris  les  opérations  de  couvertures  des  risques de  taux  et  de  change ainsi  que  de  prendre  les
décisions  mentionnées au  III  de  l'article  L.1618-2  et  au  a  de  l'article  L.2221-5-1,  sous  réserve  des
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires » ;

Vu la délibération n°D-2018-105 du 23 avril 2018 relative au rapport annuel de la dette 2017 qui précise
les conditions dans lesquelles la présente délégation s’applique en matière de réalisation d’emprunts ;

Vu l’offre  de prêt  de la  Caisse Régionale  de Crédit  Agricole  Mutuel  Charente-Maritime Deux-Sèvres
annexée à la présente ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’offre de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Charente-Maritime Deux-Sèvres
mérite d’être retenue dans le cadre du financement des investissements 2018 de la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  contracter  auprès  de  la  CAISSE  REGIONALE  DE  CREDIT  AGRICOLE  MUTUEL CHARENTE-
MARITIME DEUX-SEVRES
Adresse : 14 rue Louis Tardy – 17 140 LAGORD

un emprunt dont les caractéristiques sont les suivantes :

Score Gissler : 1 A

Montant du contrat de prêt : 2 500 000 € (deux millions cinq cents mille euros)

Durée d’amortissement en mois 240 mois

Taux fixe d’intérêt : 1,66%



Type d’amortissement : Echéance dégressive avec amortissement linéaire du capital

Base de calcul des intérêts : 360/360

Périodicité des échéances : Trimestrielle

Déblocage des fonds
10% des fonds doivent être débloqués dans les 6 mois de la
signature du contrat, et le solde dans les 6 mois suivants

Frais de dossier : 2 500,00 € soit 0,10% du montant emprunté

Autres commission : Néant

Remboursement anticipé :
Possible  à  chaque  échéance,  moyennant  un  préavis  d’un
mois et le paiement d’indemnités actuarielles et de gestion 

Art. 2 - 
D'engager, pendant toute la durée du prêt, l’inscription au budget principal de la Ville de Niort les crédits
nécessaires au remboursement des échéances en capital et en intérêts.

Art. 3 -
De signer le contrat de prêt qui en découlera, ainsi que tout avenant à venir y afférent.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-604

Suppression de la régie de recettes pour la patinoire de Niort

Le Maire de Niort ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu l’article R.1617-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales, notamment son titre IX ;

Vu la décision n° 2005012 du Maire du 12 janvier 2005 instituant une régie de recettes pour la patinoire
de Niort, modifiée par la décision n°20065327 du 05 juillet 2006, modifiée par la décision n°20065446 du
08 septembre 2006, modifiée par la décision n°20070577 du 23 octobre 2007, modifiée par la décision
n°20070699 du 29 janvier 2008, modifiée par la décision n°20100503 du 09 juillet 2010, modifiée par la
décision n°20120232 du 26 avril 2012, modifiée par la décision n°2015-469 du 04 novembre 2015 ;

Vu la délibération n° D-2018-297 du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au
Maire, et,  en cas d'empêchement,  aux trois premiers Adjoints,  les attributions mentionnées à l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 7, dans
les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu l’avis conforme du Trésorier principal municipal de Niort Sèvre et Amendes ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  supprimer  la  régie  de  recettes  pour  la  patinoire  de  Niort,  devenue
équipement communautaire ;

DECIDE

Art. 1 : 
La régie de recettes pour la patinoire de Niort est supprimée à compter du 1er janvier 2019.

Art. 2 : 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 3 : 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-605

Suppression de la régie de recettes pour le parc des sports et des
expositions de Niort Noron

Le Maire de Niort ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu les articles R.1617-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Vu la décision n° 20055015 du Maire en date du 12 janvier 2005, modifiée par la décision n°20055012 en
date du 20 avril 2005, modifiée par la décision n°20070266 en date du 11 juin 2007 instituant une régie
de recettes pour le parc des sports et des expositions de Niort Noron ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et notamment son titre IX ;

Vu la délibération n° D-2018-297 du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au
Maire, et,  en cas d'empêchement,  aux trois premiers Adjoints,  les attributions mentionnées à l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 7, dans
les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu l’avis conforme du Trésorier principal municipal de Niort Sèvre et Amendes ;

Considérant le souhait de la Ville de Niort de supprimer la régie de recettes pour le parc de Noron ;

DECIDE

Art. 1 : 
La régie de recettes pour le Parc des sports et des expositions de Niort Noron est supprimée à compter
du 1er janvier 2019.

Art. 2 : 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 3 : 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-585

Marché de maîtrise d'œuvre pour le réaménagement du groupe
scolaire Jacques Prévert - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par décision L.2122-22 n°2017-342, un marché de maitrise d’œuvre a été passé  avec
la SARL LBLF ARCHITECTES, pour le réaménagement du groupe scolaire Jacques Prévert ;

Considérant suite à la remise de l’Avant-Projet Définitif (APD) le nouveau montant des travaux est estimé
à 846 496,00 € HT soit 1 015 795,20 € TTC ;

DECIDE

Art. 1
De passer un avenant au marché 17231M082 pour valider l’Avant-Projet Définitif  et fixer le forfait de
rémunération définitif avec le groupement :
La SARL LBLF ARCHITECTES, mandataire – 
Adresse : Rue Abbé Pierre Arnaud - BP 80724 – 85 018 LA ROCHE SUR YON CEDEX

- SETEB – Thierry SICHET (co-traitant) ;
- EVEN STRUCTURES (co-traitant) ;
- IINGENIERIE VENDEENNE DES FLUIDES (co-traitant) ;
- ACOUSTEX INGENIERIE (co-traitant)

Art. 2
Le forfait  de  rémunération  définitif  de  la  maitrise  d’œuvre  initialement  évalué  à  67 200,00 € HT soit
80 640,00 € TTC, est modifié soit 80 271,94 € HT soit 96 326,33 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 au marché ;

- la nouvelle répartition des honoraires.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-596

Verrière du Passage du Commerce - Marché de coordination 
en matière de sécurité et protection de la santé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le projet de reconstruction de la verrière du Passage du Commerce ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  s’attacher  les  services  d’un  coordonnateur  en  matière  de  sécurité  et
protection de la santé ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société QUALICONSULT SECURITE
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 – Futuroscope – 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 836,00 € HT soit 2 203,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

NIORT 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

VILLE DE f\:!t)PT 

- 5 DEC. 201b

Seivice Courrier 

Marché de coordination en matière de sécurité et protection de 

la santé pour la reconstruction d'une verrière sise Passage du 

commerce à Niort 

Acte d'Engagement 

Date d'établissement du prix 

Pouvoir Adjudicateur 

représenté par 

Novembre 2018 

Ville de Niort 

Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2018 

Comptable 
paiements 

public assignataire des Trésorerie Principale Niort Sèvre, 

40 rue des Près Faucher, 79000 NIORT 

Personne chargée de fournir les 
Le Directeur du Service 

renseignements prévus à l'article 130 du 
décret 25 mars 2016 

Personne chargée d'exécuter les 
dispositions prévues à l'article 136 du 
décret 25 mars 2016, en cas de sous
traitance 

Référence aux articles du décret 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics et en 
application desquels le marché ou l'accord 
cadre est passé 

Le Directeur Général des Services 

Procédure adaptée, article 27 décret 25 mars 2016 
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ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché de coordination en 
matière de sécurité et protection de la santé pour la reconstruction d'une verrière sise passage du 
commerce à Niort. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (devis), 
s'établit comme suit : 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

1 836,00 euros 

367.20 euros 

2 203.20 euros 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le marché court à compter de sa notification et jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement. 
Le délai d'exécution est estimé à 4 mois pour la phase conception et 6 mois pour la phase réalisation 
dont 2 mois pour la période de préparation. 

Les prix sont fermes. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le paiement s'affectuera à la fin de chaque phase soit 100% à la fin de la phase conception et 100 % 
à la fin de la phase réalisation. 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 ............................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE : 
.............................................................................................. . 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  ............................................................................................. . 
Code guichet : ......................................................................................................... . 

Numéro de compte:  
Clé Rib: ......................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 
................................................................................. . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
..................................................................................................................... . 

ARTICLE 6-AVANCE 

Sans objet 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-617

Verrière du passage du commerce - Marché de contrôle technique 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le projet de reconstruction de la verrière du Passage du Commerce ;

Considérant qu’il y a lieu de s’attacher les services d’un contrôleur technique ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société SOCOTEC CONSTRUCTION
Adresse : 493 avenue de Paris – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 000,00 € HT soit 3 600,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE NIORT 

- 7 DEC. 2018

NIORT 
Service Courrier 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

Marché de contrôle technique pour la reconstruction d'une 

verrière sise Passage du commerce à Niort 

Acte d'Engagement 

Date d'établissement du prix 

Pouvoir Adjudicateur 

représenté par 

Novembre 2018 

Ville de Niort 

Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2018 

Comptable 
paiements 

public assignataire des Trésorerie Principale Niort Sèvre, 

40 rue des Près Faucher, 79000 NIORT 

Personne chargée de fournir les 
Le Directeur du Service 

renseignements prévus à l'article 130 du 
décret 25 mars 2016 

Personne chargée d'exécuter les 
d. ·t· · · l'art·icle 136 du

Le Directeur Général des Services 
1spos1 ions prevues a 

décret 25 mars 2016, en cas de sous
traitance 

Référence aux articles du décret 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics et en Procédure adaptée, article 27 décret 25 mars 2016 
application desquels le marché ou l'accord 
cadre est passé 
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ARTICLE 2-0BJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché de contrôle technique 
pour la reconstruction d'une verrière sise passage du commerce à Niort. 

ARTICLE 3-MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (devis), 
s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

3 000,00 euros 

600.00 euros 

3 600.00 euros 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le marché court à compter de sa notification et jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement. 
Le délai d'exécution est estimé à 4 mois pour la phase conception et 6 mois pour la phase réalisation 
dont 2 mois pour la période de préparation. 

Les prix sont fermes. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché selon l'article 2 de 
la proposition commerciale en faisant porter le montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci
après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
........................................................ . 

INTITULE DU COMPTE 
......................................................................................... . 

DOMICILIATION 
Code établissement:  ............................................................................................ .. 
Code guichet:  .......................................................................................................... . 
Numéro de compte :  ................................................................................... .. 
Clé Rib: ........................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 
................................................................................. . 

Code BIC (Bank Identification Code )-Code swift 
...................................................................................................................... . 

ARTICLE 6 - AVANCE 

Sans objet 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT DONT LE NUMERO DE SIRET EST INDIQUÉ SUR LA FACTURE 



















SOCOTEC 

C. CONDITIONS FINANCIERES

ARTICLE 1 - REMUNERATION DE SOCOTEC CONSTRUCTION 

Le montant des prestations et les frais afférents à l'intervention de SOCOTEC CONSTRUCTION sont à la charge du 
client 

Ils sont fixés 

• à la somme de 3 000.00 € hors taxes.

ARTICLE 2 - MODALITES DE REGLEMENT 

Le montant des prestations et les frais majorés du montant de la TVA en vigueur au moment de l'exécution de la 
prestation seront réglés par les soins du client et versés dans les conditions suivantes :

Article - Mission 
Commentaire 

PUHT % Répartition 
échéancier 

Contrôle technique - Réfection de la 
verrière du Passage du Commerce à 

� ��1�i�� à 
1
'!.L� f

150,00 5,00 % 
NIORT 

Honoraires dus à la remise du 600,00 20,00 % RICT

Honoraires dus au démarrage 540,00 18,00% des travaux /MOl 
Honoraires dus pour la 1ère 480,00 16,00% échéance de travaux 

Honoraires dus pour la 2ème 420,00 14,00 % échéance de travaux 

Honoraires dus pour la 3ème 360,00 12,00 % échéance de travaux 

Honoraires dus pour la 4ème 180,00 6,00% échéance de travaux 

Honoraires dus à la remise du 150,00 5,00% RFCT 

Honoraires dus au PA 120,00 4,00 % 

La facturation interviendra conformément à l'échéancier ci-dessus, le règlement de la totalité du montant des 
prestations et des frais est dQ à compter de la date de réception de facture :

- à 30 jours pour les services de l'Etat et ses établissements publics autres qu'EPIC, les collectivités territoriales et les
établissements publics locaux

- à 50 jours pour les établissements publics de santé et les services de santé des armés.

Le paiement interviendra par virement au profit du compte                        ou par chèque tiré sur le Trésor à l'ordre de      . 

Le taux de TVA appliqué est le suivant: 20,00 % 

79_NIORT_MAIRIE_VERRIERE PASSAGE DU COMMERCE.CT / AFFAIRE N° 181021SC0000073 / N': DEV181021SC000000830/0 / 22/10/2018 / 8120 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-584

Mairie de quartier de la Tour Chabot et Hôtel de Ville - 
Attribution du marché subséquent avec la Société Horoquartz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  mono-attributaire  (n°16165B020)  de
maintenance de logiciels e-Temptation et Protecsys, maintenance des installations, développement des
logiciels et acquisition d’installations à compter du 1er juillet 2016 avec la société HOROQUARTZ ;

Considérant que dans le cadre du projet de sécurisation, il est nécessaire de procéder à l’installation de
système anti-agression à l’Hôtel de Ville ainsi qu’à la Mairie de quartier de la Tour Chabot ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché subséquent avec la société HOROQUARTZ
Adresse : Parc de l’Ebaupin – 6 rue de l’Angélique – 79000 BESSINES

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 601,59 € HT soit 7 921,91 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-610

Centre Du Guesclin - Façade bâtiment A - 
Sécurisation de la corniche 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de mettre en place des protections sous
la corniche du bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société S.M.I.T.H.
Adresse : 7 rue des Marais – 17 400 FONTENET

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 871,95 € HT soit 20 246,34 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant.

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-613

Divers sites - Analyses d'huiles sur les transformateurs éléctriques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que conformément  à  la  règlementation,  il  est  nécessaire  de faire  des contrôles sur  les
transformateurs électriques de la Ville de Niort ; 

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société REDIEN & FILS
Adresse : 374 avenue de Paris – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 068,80 € HT soit 6 082,56 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les 4 devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Destinataire-

REDIEN & FILS 

Société d'F..lectricité Industrielle et Automohile 
374 Avenue de Paris 

7 9000NIORT 
TAf:054933 0442-Fax:054933 523 4 

Email : il.chatelier@?redien.com - Site : www.redien.com 

VILLE Fax/Mail: MAIL 

Ville: 79 NIORT Date: 05/12/2018 

A !'Attention de M. Page (s): 2 -
Emetteur: M. SIMONNET / M. BILLEROT Offre n• AB 181205-001 

DEVIS 

Objet: Analyse huile transfo Hôtel de Ville 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-dessous le détail des opérations à effectuer: 

1 Désignation 1 TOTALHT 

Déplacement sur site d'un technicien habilité 

Prélèvement d'échantillon pour analyse de l'huile transfo 

Etablissement d'un rapport huile transfo 

Intervention en jours ouvrés, le soir entre 20h et 22h 

SOUS TOTAL Main d'Œuvre HT 460,00 € 
QTE PU TOTAL HT 

PIECES 

Analyse diélectrique Pack 2+, permettant de connaitre 
1 485 485,00 

l'état du transfo 

SOUS TOTAL Pièces - HT 485,00 € 

TOTAL HT MAIN D
1

ŒUVRE et PIECES 945,00 € 

Nota :Si au cours de l'expertise du matériel, des opérations supplémentaire s'avéraient nécessaires, 

celles-ci donneraient lieu à l'établissement d'un devis complémentaire, 

Délai: 

Port & Emballage 

A convenir 

Franco 

Validité de l'offre : 1 Mois 

Règlement: Habituel entre nous 

.> I 

' '
l, 

1 0 DEC. 2018 

Pour le Maire de �JiortCl 1. L,;.-. ' 
'.': � -e:t r:·.; (;1 
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Destinataire 

REDIEN & FILS 

Société d'Electricité Industrielle et Automohile 
374 Avenue de Paris 

79000 NIORT 

Tél : 05 49 33 04 42 - Fax : 05 49 33 52 34 
Email : jl.chatelier@redien.com - Site : www.redien.com 

VILLE Fax/Mail: 
- -

MAIL 

Ville: Date: 05/12/2018 

A !'Attention de Page (s): 2 

Emetteur: 

79 NIORT 

M.

M. SIMONNET / M. BILLEROT Offre n° AB 181205-003 

DEVIS 

Objet: Analyse huile transfo du CAC 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-dessous le détail des opérations à effectuer : 

1 Désignation 1 

Déplacement sur site d'un technicien habilité 

Prélèvement d'échantillon pour analyse de l'huile transfo 

Etablissement d'un rapport huile transfo 

Intervention en jours et heures ouvrés 

SOUS TOTAL Main d'Œuvre HT 
QTE PU 

PIECES 

Analyse diélectrique Pack 2+, permettant de connaitre 
1 485 

l'état du transfo 

SOUS TOTAL Pièces - HT 

TOTAL HT MAIN D'ŒUVRE et PIECES 

Nota :Si au cours de l'expertise du matériel, des opérations supplémentaire s'avéraient nécessaires, 

celles-ci donneraient lieu à l'établissement d'un devis complémentaire, 

TOTAL HT 

380,00 €

TOTALHT 

485,00 

485,00 €

865,00 € 

Délai: A convenir 1 0 DEC. 2018 
Port & Emballage : Franco 

Validité de l'offre : 1 Mois 

Règlement: Habituel entre nous 
-·,:ch11ques
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Destinataire : 

REDIEN & FILS 

Société d'Electricité Industrielle et Automobile 
374 Avenue de Paris 

79000NIORT 
Tél : 05 49 33 04 42 - Fax : 05 49 33 52 34 

Email : jl.chatelier�redien.com - Site : www.redien.com 

VILLE Fax/Mail: 
-

MAIL 
.-

Ville: 79 NIORT Date: 05/12/2018 
-

A !'Attention de M. Page (s): 2 

Emetteur: M. SIMONNET / M. BILLEROT Offre n° AB 181205-003 

DEV S 

Objet: Analyse huile transfo Stade foot/patinoire/poste livraison v.verte salle sportive 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-dessous le détail des opérations à effectuer: 

Désignation 1 

Déplacement sur site d'un technicien habilité 

Prélèvement d'échantillons pour analyse de l'huile des 3 

transfo 
Etablissement de 3 rapports 

Mise en place d'un relais type DGPT 2 sur le transfo Foot ( 

sans raccordement ) 

Intervention en jours et heures ouvrés 

SOUS TOTAL Main d'Œuvre HT 1 
QTE PU 

PIECES 

Analyse diélectrique Pack 2+ et PCB, permettant de 
2 485 

connaitre l'état du transfo ( transfo foot et patinoire ) 

Analyse PCB ( transfo salle sportive ) 1 150 

DGPT2 ( transfo foot) 1 595 

Huile diélectrique ( suite installation DGPT 2 ) 20 6,30 

Eco contribution 20 0,04 

SOUS TOTAL Pièces - HT 

TOTAL HT MAIN D
1

ŒUVRE et PIECES 

Nota :Si au cours de l'expertise du matériel, des opérations supplémentaire s'avéraient nécessaires, 

celles-ci donneraient lieu à l'établissement d'un devis complémentaire, 

TOTAL HT 

890,00 € 

TOTALHT 

970,00 

150,00 

595,00 

126,00 

0,80 

1838,80 € 

2 728,80 € 

1/2 
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REDIEN & FILS 
Société d'Rlectricité Industrielle et Automohile 

374 Avenue de Paris 
79000NIORT 

Tél : 05 49 33 04 42 - Fax : 05 49 33 52 34 
Email : jl.chatelier(a}redien.com - Site : www.redien.com 

Destinataire : VILLE Fax/Mail: 

Ville: 79 NIORT Date: 
-- -

A !'Attention de Page (s): 

Emetteur: 

M. 

M. SIMONNET / M. BILLEROT Offre n• 

DEVIS 

Objet: Analyse huile transfo aérodrome 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-dessous le détail des opérations à effectuer : 

Désignation 

Déplacement sur site d'un technicien habilité 

Coupure du réseau par GEREDIS ( à prévoir de votre côté 

une date avec GEREDIS ) 

Prélèvement d'échantillon pour analyse de l'huile transfo 

Etablissement d'un rapport huile transfo 

Intervention en jours et heures ouvrés 

SOUS TOTAL Main d'Œuvre HT 

MAIL 
-

05/12/2018 
--

2 

AB 181205-005 

1 TOTALHT 

380,00 € 
QTE PU TOTAL HT 

PIECES 

Analyse PCB ( transfo ) 1 150 150,00 

SOUS TOT AL Pièces - HT 150,00 € 

TOTAL HT MAIN D
1

ŒUVRE et PIECES 530,00 € 

NOTA: 

Pour le prélèvement, nous ne manoeuvreront pas les cellules ( risques de blocage ) 
Si au cours de l'expertise du matériel, des opérations supplémentaire s'avéraient nécessai� . · DEC. 2018 
celles-ci donneraient lieu à l'établissement d'un devis complémentaire, 

Délai : A convenir 

Port & Emballage : Franco 

Validité de l'offre : 1 Mois 

Règlement: Habituel entre nous -, 
.. · ... . 

\ .... , ' \

Pour le rfaire cle Niort
·:f ,;,"), cl,�; �,.-.:.en
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-628

Stade Espinassou - Fourniture d'un filet pare-ballon 
pour le plateau d'EPS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’activité sur le stade Espinassou provoquant des désagréments pour le voisinage, il y a
lieu de procéder à l’acquisition d’un filet pare-ballon.

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société ID ENVIRONNEMENT
Adresse : 10 bis rue Pierre et Marie Curie - Z.I. des Blussières – 85 190 AIZENAY 

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 701,22 € HT soit 16 441,46 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ENVIRONNEMENT 

10 BIS RUE PIERRE ET MARIE CURIE 
Z.I DES BLUSSIERES
85190 AIZENAY

Tél : 02 40 63 23 00 
Fax: 02 51 98 65 36 

Commercial secteur : Thierry FALLOURD 

Portable : 07 62 92 54 37 
Email : t.fallourd@idenvironnement.fr 

Chiffrage : THIERRY 

REF : PARE BALLON 

REF : STADE ESPINASOU 

OFFRE DE PRIX N
° 

162794 

DU 06/12/2018 

MAIRIE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

A L'ATTENTION DE: MR 

Mail : 

Code Désignation Qté P.U. Net Montant 

FOURNITURE D'UN FILET PARE BALLON POUR FERME LE DESSUS 
DU SITE EXISTANT 

JEU.ALT Poteau bipode intermédiaire de pare-ballons hauteur 6,00m hors sol, 26,00 
diamètre 2x88,9mm, hauteur 6.00m hors sol, 3 brides acier épaisseur 8 
clips pour filet et grillage compris, galvanisé plastifié rral blanc 

JEU.ALT Filet pare-ballons maille 145x145mm, noir, fil diamètre 2,5mm, 43g/m2 864,00 
sans filet sur les coté 
Tolérance sur les côtes demandées : +/- 1 % - en raison des contraintes 
fabrication et de la nature de la matière 
Fabrication sur-mesure - ni repris, ni échangé. 
PIECE DE 6M X 24M : 1 

JEU.ALT CABLE ACIER NOIR 5 MM 600,00 

JEU.ALT ANNEAUX BRISES NOIRS 150,00 
JEU.ALT RAIDISSEUR N° 4 GALVA A CHAUD PLASTIFIE NOIR 9005 14,00 
JEU.ALT TENDEUR A LANTERNE 1 OEIL 1 CROCHET 14,00 
JEU.ALT COSSE COEUR DIAM. 5MM 15,00 
JEU.ALT SERRE CABLES 35,00 

TID.79 1 TRANSPORT ET EMBALLAGE DPT 79 - PRIX NEGOCIE 1.00 

CONDITIONS DE TRANSPORT FRANCO 
A PARTIR DE 2500 €SUR: CLOTURE GRILLAGE ET TREILLIS - MOTORISATION - ESPACES VERTS 
A PARTIR DE 5000 €SUR: PORTAIL NORMACLO - CLOTURE DECO NORMACLO 
A PARTIR DE 500 €SUR: CLOTURE OU PORTAIL FYBOLIA 

PORT SUR CHIFFRAGE : CONCERNANT TOUS LES AUTRES PRODUITS 
POSSIBILITE DE DECHARGEMENT SUR CHANTIER PAR NOS SOINS : 98 € H.T 
VALIDITE: 1 MOIS Consultez notre Site Internet : www.idenvironnement.fr 

BON P.OURACCORD 

/ 

Net Hors Taxes 

T.V.A.

T.T.C.

Net à Paver 
Règlement par : 

454,00 11 804,00 

1,08 933,12 

0,92 552,00 

0,65 97,50 
4,50 63,00 
4,90 68,60 
0,80 12,00 
1,20 42,00 

129,00 129,00 

13701,22€ 

2 740,24€ 

16 441,46 € 

16441 46€ 

SAS au capital de 80 400 €- SIRET: 42039398500023 - APE 515H - N° TVA intracom.FR92420393985 - RCS NANTES 8420393985 

siège social: INNOVATION ET DISTRIBUTION POUR L'ENVIRONNEMENT - 8 ROUTE DU PLESSIS BUCHET 44800 SAINT HERBLAIN 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-629

Stade Espinassou - Pose d'un filet pare-ballon 
sur le plateau d'EPS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  y a lieu de procéder à la pose d’un filet pare-ballon, acquis pour l’activité du stade
Espinassou,; 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société MISE EN SCENE
Adresse : 3 chemin des Arrossins – 85 570 MARSAIS SAINTE RADEGONDE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 899,96 € HT soit 5 879,95 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Sainte Radegonde, le 06/12/2018 

Mairie de Niort 
CS 58755

79000 NIORT 

Tél : 

Fax: 

DEVIS 

N° DEV-201812-004 1 Mise en place d'un pare-ballon 

1-CLOTURES

Désignation 

Mise en place d'un pare-ballon composé de 26 poteaux, hauteur 6m avec 
câbles et tendeurs, ainsi que le filet pare-ballon, ouverture de trou 
60X60X100cm, les poteaux seront scellé au béton dosé à 300kg/m3, 
mise en place du filet. 

Qté u 

26.00 U 

P.U.H.T. 

188.46 

TOTAL CLOTURES 

Total H.T. 

T.V.A. 20 %

Total T.T.C. 

Acompte de 30 % à la commande, soit 1 763.99 €, solde par chèque à réception de facture. 
Cette offre est valable 3 mois, passé ce délai merci de bien vouloir nous recontacter. Si ce devis vous convient,pour une 
organisation et une réalisation dans les meilleurs délais, nous vous remercions de nous le retourner signé. 

Bon pour accord : date & signature. 

, :· 1 

;, 

' . 

Total H.T. 

4 899.96 

4 899.96 

4 899.96€ 

979.99 € 

5 879.95€ 

• 1 , 1,1a:; 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-569

Garage n°14 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location entre 
la Ville de Niort et l'Association Territoires Alimentaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après:

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°14 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’une association ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°14 sis 15 rue Berthet à l’association TERRITOIRES ALIMENTAIRES
Adresse : 25 rue Porte Saint Jean – 79 000 NIORT

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 53,84 € par mois.

Le mois de novembre sera comptabilisé au prorata temporis, soit la somme de 46,66 €.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 5 novembre 2018 renouvelable par
tacite reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-572

Maison d'habitation sis 23 rue Marie-Pierre Fracard à Niort - Contrat
de location entre la Ville de Niort et le bailleur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de permettre à un agent de la Mairie de Niort de bénéficier d’un logement de fonction
pour service d’astreinte, il y a lieu de passer un contrat de location;

DECIDE

Art. 1
D’approuver le contrat de location de logement à usage de résidence principale à souscrire avec la Ville
de Niort et le bailleur pour la maison d’habitation sise 23 rue Marie-Pierre Fracard à Niort.

Art. 2
Que le montant du loyer mensuel à payer est fixé à la somme de 830,00 €.

Art. 3
Qu’un dépôt de garantie sera versé par la Ville pour un montant de 830,00 €.

Art. 4
De signer le contrat de location pour une durée de trois ans à compter du 20 décembre 2018.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT D oc ION POUR LOC UX NON MEUBLÉS 
Soumis au titre 1� de la loi N' 89-462 du 6 juillet 1989, modifiée par la loi N° 2014-366 du 24 mars 2014, et conforme au décret 2015-587 du 29 mai 2015. 

Le présent contrat de location est applicable aux locations et aux colocations de logement nu et qui constituent la résidence principale du preneur, à l'exception : 
- des colocations formalisées par la conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur ;
- des locations de logements faisant l'objet d'une convention passée en application de l'article L. 351-2 ou de l'article L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;
- des locations de logements appartenant à un organisme d'habitation à loyer modéré ne faisant pas l'objet d'une convention passée en application de l'article L. 351-2 précité.

DÉSIGNATION DES PARTIES 

Le présent contrat est conclu entre les soussignés :
1

 
 (le, ri d  nsh: Nom 

Adresse 
et 

: 
prénom 

.Â 
déno

Q 
�

U..u 
allon du 

...... 
bailleur tf. 

..... -
.... .......
............................

........ 
.
.

D Personne physique D Personne morale 
Si le bailleur est une personne morale, préciser s'il s'agit d'une société civile constituée exclusivement entre 

parents et allié'1f.n,_qu'au qLratrieme degré inclus: D Oui D Non 
Adresse e-mail : ·
Ci-après désigné(e) le Bailleur d'une part, 
Éventuellement représenté par 

:::,:�p,én
om o

u �
om

;
n

ff !;"
nda

/7:�
��, 

.
..
. 

rv2� �:f5'S ·······•t-5 b'i'i j;;.;e;;�,1.,"'
Acttvlte du mandataire 

.. .. . . .. .. .... , , .• 
, . .. .. .... __ ........._ . _ -.. ·--·

Le cas échéant, numéro et lieu de délivrance de la carte professionnelle : 

Nom et adresse du garant : 

Et Nom et prénom ou dénomination du locataire . 

Adresse e-mail :  d �e ... �o,-� o p; Et Nom et prénom ou dénomination 

du locataire: 

.... ... .......... _.. . .. . .... .... _ . 

���:::::;�:
i

:���(�) 1� ������i�� d'autre �art\ �f e ���-� /U�� n flGU+ f? � 0;'r�r.wJr- .. <{� t(

Il . é , • t 
. . eu,un;n.K.. '<.. VL'.ff..R cb rv,o.-e, <1--' ç_u5 &, .er 6_ t,z'i'n t>VL a et arrete e convenu ce qui suit : /J •LP \. p _ 0 \- r-' 

� r-/lfY\..JI. ""'"' ""\J.! � '-'�"'"''c1n 
OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet la location d'un logement ainsi déterminé : 

:��:�:
i

:
st

!  
10�:: /YT) 

Bâtiment. étage, porte : 
D Immeuble collectif XJ. Individuel 
D Mono propriété D Copropriété 

(\.,<.' ,/? -........... 01.c... .... \ ...... 

Période de construction : D Avant 1949 D 1949 à 197 4 D 1975 à 1989 D 1990 à 2005 bef Depuis 2005 
Surface habitable : À � O m2 Nombre de pièces principales : __ � � C
Autres parties du logement : � Grenier D Comble aménagé ou non Ill(. Terrasse D Balcon D Loggia 12( Jardin 

ôAutre: � CR..t'?t.� .. -···-· 
Éléments d'équipements : � Cuisine équipée � Installations sanitaires : 2 __ .. \)y_ C- ........ ...... . ... ...... ; ... , ,, .... ....... ·- .......... .

�Autre Haf( �Jrre; � St(é.n I Self&, C\.' fl'V\,,,.,� - CR..fe,ea. .. l v�.l .. 6
o{��v.ttrJ\..

Chauffage �Individuel D Collectif ? vhc\J\M.\.-:n,{.-, �eu.,.. � 7-tlfù ,e..� �et.,, h v.v<, c. v� 
En cas de chauffage collectif, modalités de répartition de la consommation du locataire: ... ...t.aciJ..lr.\·:�e .,e. ......... -- _ ---··-.. ---··--· .. .
Eau chaude sanitaire: ŒJ,.lndividuelle D Collective 
En cas de production collective, modalités de répartition de la consommation du locataire : 

B. Destination des locaux :
� Usage d'habitation 
D Usage mixte habitation et professionnel pour l'exercice de la profession de 
sous réserve de l'obtention par le Locataire des autorisations administratives nécessaires. 

. ;Ja!;J ... d.,g . Yr(� ......... ____ . 

C. Désignation des locaux et équipements accessoires de l'immeuble à usage privatif du locataire :
D Cave N° D Parking N° 

--------- D Garage N° 

D. Désignation des locaux, parties, équipements et accessoires de l' immeuble à usage commun :
D Garage à vélo D Ascenseur D Espaces v�ires et équipements de jeux D Laverie [J Local poubelles 
D Gardiennage D Autre prestation ou sewice collectif : ·-- .. -.... ·--·.. .... .... .. .......... . ..... ............... -..... ·-
E. Équipement d'accès aux technologies de l'information et de la communication :
Modalités de réception de la télévision : é) � 
Modalités de raccordement internet : 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-583

Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable - 

29 décembre 2018 au 2 janvier 2019

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un habitant de Saint Liguaire de louer l’ancienne maison de quartier de Saint
Liguaire pour une fête familiale ;

DECIDE
Art. 1 
De mettre à disposition du preneur l’ancienne maison de quartier de Saint Liguaire, située 25 rue du
8 mai 1945 à Niort, du 29 décembre 2018 au 2 janvier 2019.

Art. 2 
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 60,00 €.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour la période du 29 décembre 2018
au 2 janvier 2019.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MADAME  

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Madame , dont l'adresse est fixée  - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section ON n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) : 

Les locaux, d'une superficie totale de 75,05 m2 (voir plan ci-joint) comprenant une salle polyvalente de 
55, 10 m2

,  un coin dit cuisine de 8,80 m2
,  et des sanitaires, comportent les éléments de confort 

suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. La possibilité d'occupation est strictement 
délimitée au périmètre des locaux définis ci-dessus. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bêtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bêtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





réservation des locaux. Le créneau réservé par l'occupant est supprimé. En ce cas, la Ville de Niort 
informera l'occupant de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 
Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8 : RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 60 euros pour la période d'occupation soit du 29 décembre 
2018 au 2 janvier 2019. 
La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10 : ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégats causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 
Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à

l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

·· .. ,' 

·--·· 

. :Fai! à Niort en deux exemplaires, le � r ) . .0 I L �

Pour le fv1aire de Niort 
et par

i
délégation 

·�

Michel PAILLEY 
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Le preneur 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-590

Ancienne maison de quartier Saint Liguaire - 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable - 

15 et 16 décembre 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un habitant de Saint Liguaire de louer l’ancienne maison de quartier de Saint
Liguaire pour une fête familiale ;

DECIDE

Art. 1 
De  mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint  Liguaire,  située
25 rue du 8 mai 1845 à Niort, les 15 et 16 décembre 2018.

Art. 2 
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 60,00 €.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  la  période  du
15 et 16 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MADAME  

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés: 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Madame  dont l'adresse est fixée - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DN n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) : 

Les locaux, d'une superficie totale de 75,05 m2 (voir plan ci-joint) comprenant une salle polyvalente de 
55, 10 m2

, un coin dit cuisine de 8,80 m2
, et des sanitaires, comportent les éléments de confort 

suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. La possibilité d'occupation est strictement 
délimitée au périmètre des locaux définis ci-dessus. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 
2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 
3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





réservation des locaux. Le créneau réservé par l'occupant est supprimé. En ce cas, la Ville de Niort 
informera l'occupant de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 

Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8: RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 60 euros pour la période d'occupation soit les 15 et 16 
décembre 2018. 

La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10 : ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à

l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 2 ,Â . .,M . ,1 i 

Pour le Maire ·de Niort Le preneur 
et par délégation 

L'�d�/

Michel PAILLEY 

3 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-595

Local commercial sis 4-6 rue Brisson - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable du domaine public entre la Ville de Niort

et la SARL Moidemoiselle C

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du local commercial sis 4-6 rue Brisson suite au départ de son précédent
occupant à la date du 30 juin 2018 ;

Considérant l’appel à candidature lancée par la Ville de Niort pour trouver un nouvel occupant du local
concerné ;

Considérant l’accord de la Ville de Niort pour accepter la candidature de la SARL MOIDEMOISELLE C à
l’exploitation d’un commerce de vente de fleurs ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition à la SARL MOIDEMOISELLE C le local commercial situé aux numéros 4 et 6 de
la rue Brisson à Niort d’une surface de 83,05 m².

Art. 2
Que  cette  mise  à  disposition  est  consentie  moyennant  le  paiement  d’une  redevance  d’occupation
calculée conformément à la tarification votée chaque année au Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq années à compter
du 7 décembre 2018.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION D'OCCUPATION A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 
DU DOMAINE PUBLIC 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
LA SARL MOIDEMOISELLE C 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 

délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Ci-après dénommée La Ville de Niort ou le « propriétaire » d'une part,

ET 

La SARL MOI DEMOISELLE C dont le siège social est fixé au 4 - 6 rue Brisson à Niort (79000), immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de Niort sous le numéro 843 327 248 et représentée par Madame 
Christelle GAUTIER, 

Ci-après dénommée «l'occupant», d'autre part. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort met à disposition de l'occupant un local de type commerce dénommé « cellule commerciale 
4 - 6 rue Brisson », situé aux n° 4 et 6 de la rue Brisson à Niort et intégré à la propriété municipale dite 
« Les Halles de Niort ». 

Le local se décompose comme suit 
une grande pièce avec local réserve et sanitaire, le tout pour une surface de 83,05 m2

. 

Les lieux sont alimentés en eau et électricité. 

ARTICLE 2- DESTINATION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

Ce local est mis à disposition de l'occupant afin qu'il puisse y installer une boutique de vente de fleurs. 

Toute autre utilisation du local à une autre destination par l'occupant ou son personnel est strictement 
interdite. 

ARTICLE 3- ETAT DES LIEUX ET EQUIPEMENT DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

Il sera réalisé un état des lieux contradictoire à l'entrée et à la sortie des lieux de l'occupant. 

Le local est pris en l'état. 
En fin d'occupation, le preneur devra rendre le local en bon état d'entretien et de réparations. 

Le local est livré avec les équipements suivants 
l'ensemble de la maçonnerie nettoyée et jointoyée 
distribution électrique 
distribution plomberie et sanitaire (réservation arrivée eau et évacuation) 
fourniture et pose ventilation ; 
fourniture et poste du support d'enseigne drapeau ; 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 décembre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-580

Fourniture et pose d'un bras hydraulique sur véhicule 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le véhicule Renault immatriculé sous le n°DC-312-PF est équipé d’un bras hydraulique
d’une puissance insuffisante, il  est nécessaire de procéder à l’installation d’un bras hydraulique, plus
performant ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SAS HARMAND
Adresse : RN 10 – BP 15 – 16230 MAINE DE BOIXE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 440,00 € HT soit 22 128,00 € TTC
+ carte grise évaluée à 920,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-624

Missions de prélèvements et analyses pour recherches et
dénombrements de légionelles dans les stades, salles de sports et

autres bâtiments de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90.000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2019 ;

Considérant que la prévention du risque légionelles est notamment réglementée par l’arrêté ministériel du
1er février 2012 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage
et de distribution d’eau chaude sanitaire ;

Considérant que la Ville de Niort prend en compte le risque lié aux légionelles dans les établissements
recevant du public dont elle est propriétaire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le laboratoire BIOVAL
Adresse : 152 avenue du Général de Gaulle – BP 80029 – 17340 TONNAY-CHARENTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3.740,00 € HT soit 4.488,00 € TTC
pour la partie forfaitaire et pour chaque éventuelle prestation de recontrôle en cas de dépassement des
objectifs cibles 44,00 € HT soit  52,80 € TTC plus les frais de déplacement de de 25,00 € HT soit  
30,00 € TTC, ainsi que pour chaque éventuelle prestation de mesure de chlore 6,00 € HT soit 7,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- le document unique ;
- l’offre financière du laboratoire BIOVAL.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















A l'adresse suivante 

schs@mairie-niort.fr 

Les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431 et sont exprimés en unités formant 

colonies par litre. 

Article 4 - Obligations 

Un minimum de perturbations de fonctionnement des établissements sera demandé lors de la réalisation 

des prestations. 

Le laboratoire sera tenu à la confidentialité vis-à-vis de tous les renseignements qui lui seront 

communiqués, ainsi que du résultat des analyses. Il s'engage à ne pas diffuser d'informations sans accord 

préalable de la Ville de Niort. 

Article 5 - Renseignements complémentaires 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus au Service Communal d'Hygiène et de Santé 

de la ville de NIORT (05.49.78.74.82). 

P�· ·r I"' �-'èir0 de Niort 
. '·,: :1tion 

;\djointe 

BIOVAL 

152 bis, avenue Général de Gaulle

BP 80029 

17430 TONNAY-CHARENTE

Tél. : 05.46.82.38
'.
55 _ l
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152, av. du Général de Gaulle - B.P. 80029- 17430 TONNAY-CHARENTE 

Téléphone 05 46 82 38 55 - Fax 05 46 82 38 65 

BIOLOGIE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENTALE 

IDENTIFICATION DU FOURNISSEUR DE L'OFFRE 

SCOPARL 
LABORATOIRE BIOVAL 
152 bis, Avenue Charles de Gaulle 
BP 80029 
17430 TONNAY-CHARENTE 
Tél : 05 46 82 38 55 
Fax : 05 46 82 38 65 
Courriel : lab.bioval@wanadoo.fr 
Site Internet: bioval.fr 

E-mail: lab.bloval@wanadoo.fr

Site: www.bioval.fr 

SCOP SARL au capital de 33000 €- RCS B 379 003 361 (90840) -APE 7120 B 

OBJET DU MARCHE 

Consultation de prestations de services 

Missions de prélèvements et analyses pour recherches et dénombrements de Légionelles. 
Stades, salles de sports et autres bâtiments de la ville de Niort. 

35 sites seront à contrôler, soit 85 prélèvements/analyses. 

IDENTIFICATION DU MAITRE D'OUVRAGE 

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur: 
Mairie de NIORT 
Directeur de Projet Prévention des Risques Majeurs et Sanitaires :  

Service Communal d'Hyglène et de Santé de la Ville de Niort 
Bâtiment Annexe rue de l'Hôtel de ville -2ème étage porte 207 
Place Martin Bastard -CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
Tél : 05 49 78 74 82 

Dossier suivi par  
Mail : schs@mairie-niort.fr 

DUREE DU CONTRAT 

1 Le marché prendra effet à compter de la date de notification du marché et prendra fin au 31/12/2019. 

SCOP ARL au capital variable de 33.000 € - RCS B 379 003 361 (90640) - APE 7120 B 

OFFRE LABORATOIRE BIOVAL l/11 













152, av. du Général de Gaulle - B.P. 80029 - 17430 TONNAY-CHARENTE 

Téléphone 05 46 82 38 55 - Fax 05 46 82 38 65 

E-mail: lab.bioval@wanadoo.fr

BIOLOGIE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENTALE Site: www.bioval.fr 

LA RESTITUTION DES RESULTATS D'ANALYSES ET ALERTES LEGIONELLES 

LE RENDU DES RESULTATS PROVISOIRES 

Les premières lectures interviennent après 3, 5 et 7 jours de culture. 
Les premiers avis de suspicion de Legionella peuvent être communiqués dès 3 à 5 jours après la mise en 
analyse. 
(Envoi de rapports avec des résultats provisoires). 

Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Niort 
Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Dossier suivi par  
Tél. : 05 49 78 74 82. 
Fax: 
Mail : schs@mairie-niort.fr 

En cas de présence de dépassement du critère (1000 UFC/L) de Legionella pneumophila, le laboratoire 
s'engage à informer la direction concernée par téléphone et confirmera par mail ou fax dans les délais les plus 
brefs afin qu'ils prennent les mesures nécessaires pour y remédier. 
Si la quantification des Légionelles n'est pas possible en raison de la présence de flore interférente, le 
laboratoire informe les responsables concernés dans les plus brefs délais par téléphone, fax ou mail et 
reprogramme un prélèvement de contrôle. 

La fiche de prélèvement est jointe à l'offre. 
La trame du bulletin d'analyse est jointe à l'offre ainsi qu'un exemple. 
Nos bulletins sont édités sur papier 100% recyclé. 

LES RESULTATS VAUDES 

Le laboratoire BIOVAL rend ses résultats sous accréditation. 
Un rapport d'analyse par point de prélèvement sera transmis par mail et par papier à la collectivité contrôlée. 

Le rapport d'analyse émis est validé et signé par la Direction ou le Responsable Technique signataire. 
Les résultats définitifs et confidentiels sont transmis après traitement, édition informatique et validation dans 
un délai de 8 à 11 jours normatif. 

Les résultats fournis à la ville de NIORT - Service Communal d'Hygiène et de Santé, seront transmis en : 
1 exemplaire papier 
1 exemplaire informatique 

A l'adresse suivante: 
goulven.leluherne@mairie-niort.fr; renelde.dunand@mairie-niort.fr; schs@mairie-niort.fr 

Le laboratoire s'engage à une confidentialité complète des résultats qui sont la propriété du client. 

SCOP ARL au capital variable de 33.000 € - RCS B 379 003 36 l (90B40) - APE 7120 B 

OFl'RE LABORATOIRE BIOVAL 1/11 











Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 3 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-637

Protection fonctionnelle 
Convention d'honoraires avec la SCP Belot Marret et Chauvin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que suite à une agression,  un agent de la Ville  de Niort  s’est  vu attribuer  la protection
fonctionnelle ;

Considérant que le cabinet d’avocats SCP Belot, Marret et Chauvin l’a assisté dans sa défense dans le
cadre de la procédure engagée devant le Tribunal Correctionnel de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver  la  convention  d’honoraires  ci-annexée  et  émise  par  le  cabinet  d’avocats  SCP BELOT,
MARRET ET CHAUVIN
Adresse: 9 bis avenue de la République - BP 20275 - 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant évalué à 800,00 € HT soit 960,00 € TTC plus 13,00 €
de droit de plaidoirie et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 13 décembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-574

Préemption d'un bien sis 312 Avenue de Paris HR n°265

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code de l’urbanisme et  notamment  les articles L.210.1,  L.300.1,  L211.1,  L213-2-1 et  suivants,
R213.1 et suivants, relatifs aux droits de  préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  15 dans les termes ci-
après :

« D’exercer  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le  droit  de préemption urbain
renforcé  définis  par  le  code  de  l’urbanisme,  dont  la  commune  est  délégataire  conformément  aux
délibérations du Conseil communautaire » ;

Vu  la  Déclaration  d’Intention  d’Aliéner  (DIA)  de  Maître  RABAULT,  Notaire  à  Niort,  en  date
du 10 octobre 2018, reçue en mairie le 17 octobre 2018, relative au bien sis 312 avenue de Paris à Niort,
au prix de 67 000 € incluant les frais d’agence d’un montant de 5 028,00 €, soit le prix net de 61 972,00 €,
hors frais de notaire ; ce bien est cadastré section HR n°265 pour 12 a 48 ca ;

Considérant que la parcelle HR n°265 pour 1248 m² se situe 312 avenue de Paris dans un secteur de
Niort ciblé par la Ville pour en assurer le développement urbain par la densification qui sera mise en
œuvre sur l’ensemble des terrains ou parties de terrains encore libres d’habitations ;

Considérant  dès  lors  que  cette  parcelle  constitue  une  pièce  indispensable  pour  la  réalisation  d’une
opération de densification conforme à la politique locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;

DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis 312 avenue de Paris cadastré HR n°265 aux conditions financières indiquées
dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner,  soit  le  prix  de 67 000,00 € incluant  les frais  d’agence d’un
montant de 5 028,00 €, soit le prix net de 61 972,00 €, hors frais de notaire, et d’engager les dépenses
sur le budget principal de l’année 2018.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître RABAULT, Notaire à Niort, lequel sera chargé de dresser l’acte
d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’urbanisme à signer celui-ci.



Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-15

Régie Cimetières - Achat de cavurnes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il ne reste plus que deux cavurnes disponibles au jardin d’urnes du cimetière de la Grand-
Croix, et qu’il importe que la Ville de Niort soit en capacité de faire face à la demande des usagers en la
matière ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir 60 cavurnes ;

Considérant que la régie Cimetières a les compétences et les engins pour procéder elle-même à la pose
de ces cavurnes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise PRECASE SE
Adresse: ZAE La Juyère – 01 150 VAUX EN BUGEY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 4 534,91 € HT soit 5 438,91 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-652

Contrat de l'exposition "From X / To X" - Association QZN 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que, dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort
ouvre le Pavillon Grappelli, espace d’arts numériques, ainsi que le Pilori, espace d’arts visuels, à une
programmation régulière d’artistes professionnels ;

Les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de Niort, d’une part, de
son engagement à respecter le droit  de présentation publique et, d’autre part, de son engagement à
favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Dans le cadre de l’édition 2019 du Festival polar « Regards Noir », la Ville de Niort a demandé au collectif
« Château Carbone », qui l’a accepté, de bien vouloir mettre en œuvre, une exposition des installations
numériques « From X / To X ». Ce collectif est soutenu par l’association rochelaise QZN (Quinzaine du
numérique) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association QZN
Adresse : 4 rue de la Désirée – 17 000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat, annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 janvier
2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-2

Prestation traiteur pour les vœux du Maire aux Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville organise une cérémonie de vœux le 19 janvier 2019 ;

Considérant qu’il est nécessaire de faire appel à un traiteur pour la fourniture du cocktail, l’aide technique
et la décoration ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société HMC TRAITEUR
Adresse : 140 route de La Rochelle – 79 000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à 4 708,20 € HT soit  5 179,02 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1-l�AC 
TR/\.ITEUR 

HMC I Home Made Création 

140, route de la Rochelle 

79000 BESSINES 

Tél. 1 06 24 21 44 82 

Email I isabelle@hmc-traiteur.com 

Web I www.hmc-traiteur.com 

NIORT LE 12-12-2018 

VILLE DE NIORT 

OBJET: Cocktail du 19 ianvier 2019 /ivré à 10h pour 850 personnes dans la salle de restaurant 
du dôme de Noron 

COCKTAIL APERITIF 

(6 pièces: 2 froides et 2 chaudes et 1.5 sucrées) 

Livraison sur site 

Bouchées froides 

850 * Finger de foie gras et gelée de griotte 
850 * Maki de saumon, pomme de gâtine et raifort 

**** 

Bouchées chaudes 

850 * Brioche d'escargot au beurre d'ail 
850 * Samossa de chèvre aux pommes de gâtine 

**** 

Bouchées sucrées 

600 * Macarons gourmands 
600 * Mini tourteau fromager 
60 * Cannelés au vieux rhum 

Aide technique offerte (2 personnes sur site de 10h à 13h30) 
Reprise du matériel le jour même 

PRIX HT PAR PERSONNE: 5.30 € (TVA 10%) 

� SAf1L OEKE,f, au Ci<p1\al de 10 ûlJ(I 'é' - :; rue f1uv•aull 7%Gü N1urt - '.J" TVA ,ntracvmmunau:arrè FR52525355��6 RGS N,urt 525 J:i5 3�6 - S,RET 525 355 376 00019 - Code APE 5610C 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 16 janvier
2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-3

Prestations d’entretien et de nettoyage dans les locaux techniques
de la ville de Niort - Marché subséquent pour l'ensemble des locaux

de la Régie Voirie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage des
locaux techniques avec la société SAMSIC SAS 2 pour une durée de 4 ans, à compter du 29 mars 2016 ;

Considérant que la Ville de Niort doit continuer à assurer l’entretien et le nettoyage des locaux de la Ré -
gie Voirie ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de la notification jusqu’au 28 mars 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société SAMSIC SAS 2
Adresse : 75 rue des Ors – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  d’un  montant  maximum  de  
7 100,00 € HT (de la notification jusqu’au 28 mars 2020), et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 
Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un R.I.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

·····
·· · ·
. . 

··
.. . 
INTITUL� DUCOMPTE : 

.............................................................

DOMICILIATION: 
Code établissement: .....  ..............................................................  

· Code.guichet: 
p

...................
...

··············································
Numero de com te : ............................................................... ..
Clé Rib: .............................................................................................................. . 

,
FR 

IBA.  ...

��.�.�- ��·�· ��.��-�.����'.�.�.��·i·
o
�. ����

)����� -��'.�._:_ ... 

Article VI. ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le 11° SIRET inscïit dans l'entête des factures émises. à
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

l ........ h.ij�.J�.��--�.S.E .. �.�-�.'�..................... 1 
Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SJREN + 5 chiffres N° Interne de

Classement /NIC) A défaut du i!ptirt du SIRET dans ce cadre, c'est le 11° indiqué en article premier du présent acte 

,l'engagement qui sera repris. 

Fait à k) \..�('r 
Le titulaire 

Fait à Niort; le ................. .. 
Le Pouvoir Adjudicateur, 

IAM81C 8A8 I 
76, rue des Ors 
79000NIORT 

t61. 05 49 33 0518 · flX t 5 49 33 58 40 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-656

Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n°1 : formation
aux habilitations électriques des bâtiments

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  formations  dans  le  domaine  de  l’hygiène  et  de  la
sécurité, à destination des agents, afin, d’une part, de répondre aux obligations règlementaires et, d’autre
part, de veiller à leur sécurité et leur santé dans le cadre de la politique mise en œuvre en la matière par
la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CEPIM 
Adresse : 7, Zone Artisanale de Mané Lenn – 56 950 CRAC’H

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 11 900,00 € net, le montant maximum
étant de 20 500,00 € TTC, et de mandater les dépenses. La durée de l’accord cadre est fixée à 3 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché, annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les 

4 

ACCORD CADRE 

FORMATIONS HYGIENE ET SECURITE 

Lot n ° 1 FORMATION AUX HABILITATIONS 

ELECTRIQUES 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT ... 11 900 euros 

TVA 2Q.QQ % .................. 0,00 .............. euros 

TTC ............... 11 900 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires du Devis Quantitatif Estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de Devis 
Quantitatif Estimatif. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 

INTITULE DU COMPTE: 

CEPIM SARL 

DOMICILIATION: 

Code établissement:  .............................................................................................................. . 

Code guichet:  ......................................................................................................................... . 

Numéro de compte:  ................................................................................................... . 

Clé Rib:  ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:  

ARTICLE 5- ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-657

Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n°2 : formation
aux autorisations de conduite des engins de chantiers et des

chariots automoteurs de manutention à conducteur porté 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  formations  dans  le  domaine  de  l’hygiène  et  de  la
sécurité, à destination des agents, afin, d’une part, de répondre aux obligations règlementaires et, d’autre
part, de veiller à leur sécurité et leur santé dans le cadre de la politique mise en œuvre en la matière par
la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CEPIM
Adresse : 7, Zone Artisanale de Mané Lenn – 56 950 CRAC’H

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 10 115,00 € net, le montant maximum
étant  de  18 700,00 € TTC,  et  de  mandater  les  dépenses.  La  durée  de  l’accord  cadre  est  fixée  à  
3 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché, annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les 

4 

ACCORD CADRE 

FORMATIONS HYGIENE ET SECURITE 

Lot n ° 2 : FORMATION AUX AUTORISATIONS DE CONDUITE DES 

ENGINS DE CHANTIERS ET DES CHARIOTS AUTOMOTEURS DE 

MANUTENTION A CONDUCTEUR PORTE 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT 10 115 euros 

TVA2Q.QQ % ............. 0,00 ................... euros 

TTC ... 10 115 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires du Devis Quantitatif Estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de Devis 
Quantitatif Estimatif. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 

unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

CEPIM SARL 

DOMICILIATION 

Code établissement: ............................................................................................................ . 
Code guichet:  ........................................................................................................................ .. 
Numéro de compte:  .................................................................................................. .. 

Clé Rib:  ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift:  





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-658

Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 3 :
Formation aux autorisations de conduite de plateforme élévatrice

mobile de personnes (type 1B et 3B)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  formations  dans  le  domaine  de  l’hygiène  et  de  la
sécurité, à destination des agents, afin, d’une part, de répondre aux obligations règlementaires et, d’autre
part, de veiller à leur sécurité et leur santé dans le cadre de la politique mise en œuvre en la matière par
la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CEPIM
Adresse : 7, Zone Artisanale de Mané Lenn – 56 950 CRAC’H

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 15 300,00 € net, le montant maximum
étant de 17 300,00 € TTC, et de mandater les dépenses. La durée de l’accord cadre est fixée à 3 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché, annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les 

4 

ACCORD CADRE 

FORMATIONS HYGIENE ET SECURITE 

Lot n ° 3 : FORMATION AUX AUTORISATIONS DE CON DUITES DE 

PLATEFORME ELEVATRICE MOBILE DE PERSONNES 

ARTICLE 3- MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT ................ 15 300 ................ euros 

TVA 2Q.QQ % ........ 0 ........................ euros 

TTC ...................... 15 300 .......... euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires du Devis Quantitatif Estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de Devis 
Quantitatif Estimatif. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

CEPIM SARL 

DOMICILIATION 

Code établissement .............................................................................................................. 

Code guichet: ...................................................................................................................... 

Numéro de compte: ............................. , ...................................................................... 

Clé Rib:  ································· · · · ··············· ······························································ ························

IBAN (International Bank Account 

Number) FR

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-659

Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 4 : 
formation aux autorisations de conduite de grues auxiliaires 

de chargement de véhicules

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  formations  dans  le  domaine  de  l’hygiène  et  de  la
sécurité, à destination des agents, afin, d’une part, de répondre aux obligations règlementaires et, d’autre
part, de veiller à leur sécurité et leur santé dans le cadre de la politique mise en œuvre en la matière par
la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SAS KILOUTOU - Direction Régionale Sud-Ouest
Adresse : Avenue Gustave Eiffel – ZAC du Poujeau Pendu – 33 610 CANEJAN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 6 000,00 € HT soit 7 200,00 € TTC, le
montant maximum étant de 11 300,00 € TTC, et de mandater les dépenses. La durée de l’accord cadre
est fixée à 3 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché, annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les 

4 

ACCORD CADRE 

FORMATIONS HYGIENE ET SECURITE 

Lot n ° 4 : Formation aux autorisations de conduite de 

grues auxiliaires de chargement de véhicules 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

6 000,00 euros 

1 200,00 euros 

7 200,00 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix u111taires du Devis Quantitatif Estimatif aux 
quantités effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de 
Devis Quantitatif Estimatif. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE: 

SAS KJLOUTOU 

DOMICJLIATION: 

Code établissement :  

Code guichet : 

Numéro de compte: 

 Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 

Number) FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift: 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-660

Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 5 : 
formation port du harnais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  formations  dans  le  domaine  de  l’hygiène  et  de  la
sécurité, à destination des agents, afin, d’une part, de répondre aux obligations règlementaires et, d’autre
part, de veiller à leur sécurité et leur santé dans le cadre de la politique mise en œuvre en la matière par
la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’AFPA ENTREPRISES NOUVELLE AQUITAINE
Adresse : Direction Générale AFPA – 3, rue Franklin – Tour Cityscope – 93 100 MONTREUIL

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 2 250,00 € net, le montant maximum
étant de 3 200,00 € TTC, et de mandater les dépenses. La durée du contrat est fixée à 3 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché, annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les : 

4 

ACCORD CADRE 

FORMATIONS HYGIENE ET SECURITE 

Lot n ° 5 : Formation Port du Harnais 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

2250 euros 

0 euros 

2250 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix umtaires du Devis Quantitatif Estimatif aux 
quantités effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de 

Devis Quantitatif Estimatif. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d ·entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse):  INTITULE DU 

COMPTE : AFPA ENTREPRISES 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  

Code guichet :  

Numéro de compte :

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) : FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

ARTICLE 5 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du pottail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 

SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 
à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant : 

82409268800012 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-661

Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n° 6 : 
formation des membres du Comité d'Hygiène, de Sécurité 

et des Conditions de Travail (CHSCT)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  formations  dans  le  domaine  de  l’hygiène  et  de  la
sécurité, à destination des agents, afin, d’une part, de répondre aux obligations règlementaires et, d’autre
part, de veiller à leur sécurité et leur santé dans le cadre de la politique mise en œuvre en la matière par
la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA SARL CEPIM
Adresse : 7, Zone Artisanale de Mané Lenn – 56 950 CRAC’H

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 4 165,00 € net, le montant maximum
étant de 8 600,00 € TTC, et de mandater les dépenses. La durée de l’accord cadre est fixée à 3 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché, annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les 

4 

ACCORD CADRE 

FORMATIONS HYGIENE ET SECURITE 

Lot n ° 6 : FORMATION DES MEMBRES DU COMITE D'HYGIENE, 

DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL (CHSCT) 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT ............. .4 165 euros 

TVA 2Q.QQ % ............ 0,00 ....... euros 

TTC ...... .4 165 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires du Devis Quantitatif Estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de Devis 
Quantitatif Estimatif. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

CEPIM SARL 

DOMICILIATION: 

Code établissement : ............................................................................................................. . 
Code guichet: ........................................................................................................................ . 
Numéro de compte: ................................................................................................. . 
Clé Rib: ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number): 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 5 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-662

Accord-cadre - Formations hygiène et sécurité - Lot n°7 : 
formation à la prévention du risque incendie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  formations  dans  le  domaine  de  l’hygiène  et  de  la
sécurité,  à  destinations  des  agents,  afin,  d’une part,  de répondre  aux obligations règlementaires  et,
d’autre part, de veiller à leur sécurité et leur santé dans le cadre de la politique mise en œuvre en la
matière par la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’AFPA ENTREPRISES NOUVELLE AQUITAINE 
Adresse : Direction Générale AFPA – 3, rue Franklin – Tour Cityscope – 93 100 MONTREUIL

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 6 000,00 € net, le montant maximum
étant de 15 100 € TTC, et de mandater les dépenses. La durée de l’accord cadre est fixée à 3 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les : 

4 

ACCORD CADRE 

FORMATIONS HYGIENE ET SECURITE 

Lot n ° 7 

incendie 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Formation à la prévention du risque 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

6000 euros 

0 euros 

6000 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires du Devis Quantitatif Estimatif aux 
quantités effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de 
Devis Quantitatif Estimatif. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

r

chacun des membres au g oupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE : AFPA ENTREPRISES 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  

Code guichet : 

Numéro de compte

 Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) : FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

ARTICLE 5 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 

SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 
à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant 

82409268800012 





Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 janvier
2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-5

Taxis - Convention avec la société Spotloc pour le service
automatisé de la gestion des appels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un numéro unique d’appel pour les taxis pour l’année 2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SPOTLOC
Adresse : 43 rue Taitbout – 75 009 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 060,00 € HT soit 3 672,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention portant conditions particulières de vente numéro unique taxi – Ville de Niort – Année 2019

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 janvier
2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-654

Formation du personnel - Convention passée avec ADIAJ -
Formation conception et suivi du tableau des effectifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner 3 agents sur une formation en lien avec la conception et le
suivi du tableau des effectifs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ADIAJ FORMATION
Adresse : 3 rue Henri Poincaré – 75 020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis  évalué à  1 740,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les devis annexés à la présente et la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Nature de la formation 
Nature de la formation au titre de l 'artide 1 de la loi n°84-594 du 12 juill('t 1984 modifiée:
� formation de professionnalisation D formation de perfectionnement dispensée en cours
D formation de préparation aux concours et examens de carrière à la demande de l'employeur ou de l'agent

professionnels de la fonction publique D formation personnelle suivie à l'initiative de l'agent
D actions de lutte contre l'illetrisme et pour l'apprentissage

de la langue françai'><'

Nom
Prénom
Service
Grade
Fonction

Particlpant(s) 
1 "' PARTICIPANT

E-mail stagiaire m ..,..._ioll..,,11.1,1...i.�----..,...i111i,o..i1111W11M,,1,A..A.1-f-''
Tél (ligne directe>-----------------�
�" 

2ffll•PARTICIPANT 

M 

[] D Si vous êtes en situation de handicap, avez-vous besoin d'un aménagement 7 D Oui, merci de nous contacter

J'atteste que les participants ont bien pris connaissance des conditions générales de vente, du règlement intérieur de l'ADIAJ
Formation et du programme de la formation
Signature et cachet de l'employeur public Fait à: l\J\ � le (�,,i 

,----------_.......,.....,iia,j....,..11,,..,,1,,ôj.i.'r 

'" Pour adhérer à l'association, contactez-nous I

''' Pour participer au développement durable, nous vous enverrons les conv0•:.11,o,is·ti,1r h>:111
Merci de bien vouloir inscrire lisiblement les adresses mail du responsable fur m.\!�"' ,•Î rlu ((Je,) ,tip,,.,freh)

• 
,,. J 

,\llenlion: l '"ift'1.M 1fr•'i p.11\l(ip,�1H; :1LH1t limité pour dï:1qu(· •Xr:�11 • les bulletin� dr. :C"'(,t'IVa. J.1. ��� rt_,.,. 7":,rdr•· iJ',,:rtV Et>:Ç: •
4 

'\1,
avent le début du stage, 25 % du montant de la prestation seront facturés pour frais de de>S\i r. i:,,·ta� rf,• llcoi1lc11,,_.,,t a I N'trrtui?�1 },:,; "'J
cours de session, 1·,nt(?,r,1:,te du montant de la prestation sera facturée, sauf en cas de force 111J/CU1e (L 6353-7 du Code du travail)

l•!\ 11111·,1q1,1!10;1·, 1('<11r1:l::-·, 1,1n! 1 r/·,p,i l'1ir1 1 1 1ot,·rn,•r � .n�r,;n• !l•q,.,. 1/, ... ,101/• 111• .!:v,i:c•, dt· l'�Ulid i",,111•.1111,n, 

Conforml'!ment à la loi 1nlrnr,1,1\11_p1•• ,·t l,1,.- ,t,··. 1h 1 ,, 1.111·t 1t•1 '.1J/.,_., ,11,.d,1,,•,• ,•11 lL:.:i.! ,,-11;·. l:c·nr·t:,_,ri ,: 1111 ,H:)d d',1c,:c� ,_·rd,·" uir,cation aux iniormations 

qui vous conr 1·11w11! \1 v1,11, �oJ11h,;d,•,t , ... -1� f'i t:,.. ,i1rnt, •, ,: ,,il,•: ;011, i,11 r ',',t•1 \ ·1{)i1\ • ; :;.•n, 1{rt,,i : , U•' lfrru :)r_,,:r.- � ,, 75020 PAR(S 
1/,•·n 1�1,,.,,,•: r""!! 1lf'1n•:nl. p•.•!H ,J1•, ,11,.,lih l1:i:,!111:1•, •1t!tJ� :,p;,n;,�,, t'I 11,ul•·1n,'nl dt• . .f11n11t"•", •;c,�;·, ,·,1,�(,�111.,nt 

Merci d'adresser ce bulletin de réservation à: ADIAJ Formation - 3 rue Henri Poincaré 75020 PARIS
Tél . 01 53 39 14 14 - E-mail: inscription@adiaj org

www adiaj org



Libellé de la formation. �C.tP"î' �l'-J E.1 �1 \J \
Date de la session : l 1 ,p..( l "k 1 � ,
gl!Parcours Métier Q Web Prépa Concours 

Sm�I y ur Pülil C 

Téléphone: OS l}3 't� 'tL 1"� Nom de l'employeur: Q.(P& ill f-..Jilnt
Adresse·./\ (\U_, � _.1' Anü·.m f)ù.$Œ

Code poslal: 1"'\ 0 B..J

Fax: 

vme: tJi ù \ 
f A 

,
Nom

mali
du

du
responsable

responsobl lom1Blf
formation 

: 
.', , ,

ru ·· N..

S'engago Il verser la somme de 5'&0 euros
�r mo11dat udmlnlstratif eu Cl demande à plus de 2 mois avant le début du stage
ID par chèque bancaire à l'ordre de I' ADIAJ Formation C tarif adhérent<•> O tarif non-adhérent ni 

Natut.;!,de la formatlo 

Nature de la formation au titre de l'artide 1 de la loi n"84-594 du 12 /unlet 1984 modifiée:
)(formation de professlonnallsation O formation de perfectionnement dispensée en COU1'5
O formation de préparation aux concours et examens de carrière à 111 demande de l'employeur ou de l'agent

professionnels de la fonction publique O formation personnelle suivie à r1nltlatlve de l'agent 
D actions de lutte contre l'IUetrlsme et pour l'apprentissage

de la langue française 

Nom
Prénom
Service
Grade 
Fonction 

Partlclpant(s), 

1« PARTICIPANT

E-mail s t.ag ia Ire O> \..IC.U.""";}.,l,J..1,oi11,,.1...Lj.ui.W..&..1W.""°',4,,l::...1)16.loil.L.W�
Tél. (ligne dfmcteJ.._ ________________ _,
�fl, 
CJID Si vous êtes en situation de handicap, avez-vous br.min d'un aménagement?

2""• PARTICIPANT 
M 

O Oui, merci de nous contacter

,'alrc,tc que le; p,Htic,pants •Jnt bien p11s conn,li,,ance de, condit'on, générales de •H:nte du régle,r.ent intér1e�1 d� l'ADIAJ
Fr,rrn�tion �t du prof.,�Mme de a rorin,ü:on , 
s,gnat,.,e et cachr-t cJ,: 1·ernp1cyeur ::iubtic �,rt _s, N, (:e 1

1 ' 1 

' 1 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-655

Formation du personnel - Convention passée avec ATRIUM
ASSOCIES - Participation d'un groupe d'agents à la formation 

sur la bientraitance au quotidien

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de former les agents du service maintien à domicile,  dans le cadre de la
certification AFNOR ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ATRIUM ASSOCIES
Adresse : 19 rue du Bas Surimeau – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 920,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-644

Modification de la Régie des recettes des Concessions funéraires 

Le Maire de la Ville de Niort ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu l’article R.1617-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales ;

Vu la décision n°7475 du Maire du 29 septembre 1982 instituant une régie de recettes des concessions
funéraires, modifiée par la décision n°66013 du 29 décembre 1989, modifiée par la décision n°001952 du
31 janvier 1991, modifiée par la décision n°011558 du 05 mai 1994, modifiée par la décision n°009148 du
19  avril  1995,  modifiée  par  la  décision  n°025345  du  08  septembre  1998,  modifiée  par  la  décision
n°20065216 du 25 avril 2006, modifiée par la décision n°20060026 du 30 octobre 2006, modifiée par la
décision n°20100533 du 09 juillet 2010 ;

Vu la délibération n°D-2018-297 du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au
Maire, et,  en cas d'empêchement,  aux trois premiers Adjoints,  les attributions mentionnées à l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 7, dans
les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu l’avis conforme du Trésorier principal municipal de Niort Sèvre et Amendes ;

Considérant que le virement bancaire est un mode de paiement courant. Il convient de l’autoriser dans le
cadre de la régie de recettes des concessions funéraires ;

DECIDE

Art.1 - 
L’article 8 de la décision n°7475 du 29 septembre 1982 modifiée, instituant une régie de recettes des
concessions funéraires, est modifié comme suit :

A compter du 1er janvier 2019, les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants :
- En numéraire ;
- Par chèques bancaires, postaux et assimilés ;
- Par carte bancaire ;
- Par virements bancaires.

Art.2 -
Les autres articles de la décision n°7475 du 29 septembre 1982 restent inchangés.



Art.3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.4 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 16 janvier
2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-663

Groupe scolaire Jacques Prévert élémentaire - Evacuation 
d'un modulaire dans le cadre de travaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le groupe scolaire Jacques Prévert sis 3 rue des Sports à Niort possède deux bâtiments
modulaires :  l’un  pour l’élémentaire  implanté  en 2008 pour  les besoins  d’une  classe,  l’autre  pour  la
maternelle implanté en 2016 pour les besoins d’un dortoir et de sanitaires ;

Considérant que le réaménagement de ce groupe scolaire prévoit des travaux pour 2019 et 2020 qui
consistent, pour partie, au déplacement de ces modulaires et à l’extension des bâtiments actuels. Le
premier modulaire côté élémentaire est libre de toute occupation. Celui-ci doit être évacué au plus tôt
pour des raisons d’organisation de chantier. Le second modulaire fera l’objet des mêmes prescriptions,
ultérieurement, ce dernier étant toujours en service ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société 2K CONCEPT 
Adresse : 8 rue Alexandre Arnaud – 44 120 VERTOU

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 285,00 € HT soit 14 742,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-664

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'Association 
Nouvelle Vie Sans Alcool

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Nouvelle Vie Sans Alcool de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (réunions de groupe de parole) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL, à temps et espaces partagés,
au sein de la salle associative Edmond Proust située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et créneaux
horaires cités dans l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-665

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces
partagés entre la Ville de Niort et l'Association André Leculeur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association André Leculeur de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association ANDRE LECULEUR, à temps et espaces partagés, au sein de la
salle associative Edmond Proust située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et créneaux horaires cités
dans l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations - 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-666

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'Association 
CSC Champommier Champclairot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association CSC Champommier Champclairot de bénéficier de créneaux
dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (bridge) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association CSC CHAMPOMMIER CHAMPCLAIROT, à temps et espaces
partagés, au sein de la salle associative Edmond Proust située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et
créneaux horaires cités dans l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 20 place Germaine Clopeau – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-667

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'Association Vocame

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Vocame de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association VOCAME, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et créneaux horaires cités dans
l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 14 impasse du Moulin à Vent – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-669

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'Association Potentiels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Potentiels  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (méditations et danses africaines) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association POTENTIELS, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et créneaux horaires cités dans
l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 137 rue de Strasbourg – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-670

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'Association Orphéo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Orphéo de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (chant) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association ORPHEO, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et créneaux horaires cités dans
l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 50 avenue de Limoges – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-671

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'Association Potentiels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Potentiels  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (méthode Feldenkrais) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative de Sainte-Pezenne ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association POTENTIELS, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative 5 rue du Presbytère, les dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention
annexée.
Adresse de l’association : 137 rue de Strasbourg – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-672

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - Salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à temps

et espaces partagés entre la Ville de Niort et l'Association Hélios

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Hélios de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (chant) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative de Sainte-Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre  à  disposition de l’association HELIOS,  à  temps et  espaces partagés,  au sein  de la  salle
associative 5 rue du Presbytère, les dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention
annexée.
Adresse de l’association : 48 rue de la Blauderie – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er  janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-673

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation 

 à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'Association Harmonie Corporelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Harmonie  Corporelle  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative de Sainte-Pezenne ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association HARMONIE CORPORELLE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle associative 5 rue du Presbytère, les dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la
convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er  janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-674

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'Association Plaisir de Coudre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Plaisir de Coudre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative de Sainte-Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association PLAISIR DE COUDRE, à temps et espaces partagés, au sein de
la  salle  associative  5  rue du Presbytère,  les dates et  créneaux horaires  cités  dans l’article  8  de la
convention annexée.
Adresse de l’association : CSC Champclairot – square Germaine Clopeau – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du  
1er  janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-675

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et Odette
Bodin - 3 Square Galilée - Convention d'occupation à temps

partagé entre la Ville de Niort et l'Association Potentiels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Potentiels  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danses africaines et percussions) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle polyvalente du Clou Bouchet ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association POTENTIELS, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
polyvalente  du Clou-Bouchet,  la  grande salle  Monique Massias,  située Square  Galilée,  les dates  et
créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 137 rue de Strasbourg – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-676

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et Odette
Bodin - 3 Square Galilée - Convention d'occupation à temps

partagé entre la Ville de Niort et l'Association Kevrenn Bro Glaz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Kevrenn Bro Glaz de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chant, musique et danse bretonne) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle polyvalente du Clou Bouchet ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association KEVRENN BRO GLAZ, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle polyvalente du Clou-Bouchet, la grande salle Monique Massias, située Square Galilée, les dates
et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-677

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et Odette
Bodin - 3 Square Galilée - Convention d'occupation à temps

partagé entre la Ville de Niort et l'Association 
Centre Socioculturel de Part et d'Autre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association CSC De Part et d’Autre de bénéficier de créneaux dans des
locaux  municipaux  afin  de  pouvoir  effectuer  ses  activités  (gym  douce,  accueil  de  loisir  sans
hébergement) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle polyvalente du Clou Bouchet ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association CSC DE PART ET D’AUTRE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle polyvalente du Clou-Bouchet, la grande salle Monique Massias, située Square Galilée, les
dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-678

Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association 

Centre Socioculturel De Part et d'Autre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association CSC De Part et d’Autre de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative de Saint Liguaire ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association CSC DE PART ET D’AUTRE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle associative de Saint Liguaire, située 18 rue du 8 mai 1945, les dates et créneaux horaires
cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la sale se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du  
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-679

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 rue
Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps partagé entre la

Ville de Niort et l'Association Just Dance Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Just Dance Niort de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’espace associatif Langevin Wallon ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association JUST DANCE NIORT, à temps et espaces partagés, au sein de la
salle associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, les dates et créneaux horaires cités
dans l’article 10 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 30 rue Alsace Lorraine – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-680

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 rue
Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps partagé entre la

Ville de Niort et l'Association Plaisir de Coudre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Plaisir de Coudre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’espace associatif Langevin Wallon ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association PLAISIR DE COUDRE, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, les dates et créneaux horaires cités
dans l’article 10 de la convention annexée.
Adresse de l’association : CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/12/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-681

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 rue
Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps partagé entre la

Ville de Niort et l'Association Vannerie Porcelaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Vannerie Porcelaine de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (vannerie porcelaine) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’espace associatif Langevin Wallon ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association VANNERIE POCELAINE, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle associative Langevin Wallon,  située 48 rue Rouget de Lisle,  qui  bénéficiera des dates et
créneaux horaires cités dans l’article 10 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 37 rue Marcel Cerdan – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-7

Garage n°13 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°13 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un particulier;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°13 sis 15 rue Berthet – 79 000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 53,84 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 3 janvier 2019 renouvelable par tacite
reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�
NIORT 

GARAGE N° 13 - 15 RUE BERTHET À NIORT
BAIL A LOCATION

ENTRE

LA VILLE DE 
 
NIORT

MONSIEUR 

ENTRE LES SOUSSIGNES

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
18 et conformément aux dispositions de l'article 

L.
dé

2122-22 
libération 

du 
du 
Code 

Conseil 
Général 

Municipal 
des 

du 
Collectivités 

17 septembre 
Territoriales,

20

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET

Monsieur  demeurant.

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

OBJET - DUREE - RECONDUCTION - RESILIATION

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 3 janvier 2019 pour une durée de trois
mois résiliable tous les mois par le preneur en prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier
recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se
réserve le droit de résilier à tout moment le présent bail en cas de non-respect de l'un quelconque des
articles du présent contrat.

DESIGNATION

Le garage portant le N° 13 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré
section EN n° 182. (cf. plan joint)
Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc.

CONDITIONS

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de
conservation à l'entrée dans les lieux.
Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard.
Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations
locatives qui sont à la charge du locataire. (cf. annexe).
Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs,
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc.
Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation.
Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient.



Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 53,84 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base: 1 662,75 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2017), la première fois 
le 1er JUILLET 2019 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

Le mois de janvier sera comptabilisé au prorata temporis ; soit la somme de 50.37 €. 

INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Pour Le Maire de Niort 
Et par délégation 
L'Adjoint Délégué 

Le preneur 

Michel PAILLEY Monsieur  



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-10

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort l'Association Loisirs pour Enfants à
Pathologie Autistique (ALEPAN)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Loisirs  pour  Enfants  à  Pathologie  Autistique  (ALEPAN)  de
bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ((répétitions de
chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à  disposition de l’association ALEPAN, à temps et  espaces partagés,  au sein de la  salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et créneaux horaires cités dans
l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-11

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - Salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à temps

et espaces partagés entre la Ville de Niort et l'Association 
Os Amigos Das Concertinas

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Os Amigos Das Concertinas de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ((répétitions musicales) ;

Considérant la disponibilité des créneaux horaires au sein de la salle associative de Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1
De  mettre  à  disposition  de  l’association  OS  AMIGOS  DAS  CONCERTINAS,  à  temps  et  espaces
partagés, au sein de la salle associative située 5 rue du Presbytère, les dates et créneaux horaires cités
dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 13 rue Paul Langevin - APT 3 – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du  
1er  janvier 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-633

Plan de lutte contre les animaux nuisibles dans les établissements
de restauration collective - Campagnes de dératisation - Fourniture

de produits raticides - Désinsectisation de mites alimentaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’engager une campagne de dératisation afin de maitriser la prolifération
des  rongeurs  pour  permettre  de  préserver  l’hygiène  de  certains  lieux  publics  ou  établissements
communaux accessibles au public, ainsi que les locaux de travail ;

Considérant qu’il est essentiel de lutter contre la prolifération de mites alimentaires dans les lieux de
restauration collective ;

Considérant que les services ont procédé à cet effet à une mise en concurrence ;

Considérant qu’il ressort que la société Place Net 79 présente les compétences et références voulues ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PLACE NET 79
Adresse : 5 bis rue Saint Nicolas – 79 120 LEZAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix marché évalué à 11 114,50 HT soit 13.233,40 € TTC pour
les campagnes de dératisation et 196,08 € HT soit 235,30 TTC par site, pour relever les pièges à mites
alimentaires et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













































Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 janvier 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-12

Paiement d'honoraires d'avocats - Référé expertise Brèche - 
Cabinet SELARL CARADEUX CONSULTANTS 

Ville de Niort contre EUROVIA 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la SELARL Caradeux Consultants, Société d’avocats, est intervenue pour assister la
Ville de Niort dans la procédure de référé expertise concernant les désordres des espaces publics de la
Place de la Brèche ;

DECIDE
Art. 1 –
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par la SELARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse: 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au relevé de temps passé et qui  s’élève à 1 500,00 € HT soit
1 800,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



(2. 
é:.d14.'-1_dt: MX_

CONSULTANTS 
SOCIÉTÉ D'AVOCATS 

Selarl CARADEUX CONSULTANTS 

Société d'Avocats 

1 9 bis rue de la Nouë Bras de Fer 44200 NANTES 

Tél. 02.40.20.68.80 - Fax. 02.40.20.51 .68 

avocats@caradeux-consultants.fr 

FACTURE 

NIREF. : Facture n• 01-2019/024 / 268 / CLM 

Dossier: C1609665 Ctx EUROVIA et Autres 
Objet de la mission : Référé expertise (TA 
POITIERS - n°1602257) 

PRESTATIONS 

V/REF. : Arrêté du Maire du 21/03/2016 

n
° 

2016-94 

Prestations selon relevé de temps passé 
n° 2019-003 en date du 7 janvier 2019 
(signé le 7 janvier 2019)

Rédaction et diffusion du dire n°11 à !'Expert et aux 

contradicteurs. 

Echanges relatifs à la réunion d'expertise du 26/09/2018. 

Rédaction et envoi du dire n°12 à !'Expert et aux contradicteurs. 

Analyse du rapport d'essai du LRM et de la note aux parties 

n°14. Rédaction et diffusion du dire n°13 à l'expert et aux 

contradicteurs. 

TOTAL H.T. 
T.V.A. (20%) 

TOTAL T.T.C. 

TOTAL EN EUROS DE LA FACTURE 

1,00 h X 150 € 

2,50 h X 150 € 

6,50 h X 150 € 

Ville de NIORT 
CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

facture: 
01-2019/024

150,00 € 

375,00 €

975,00 € 

1 500,00 € 
300,00 € 

1 800,00 € 

1 800,00 € 1 

La facture est payable au comptant à l'ordre de la Selarl CARADEUX CONSULTANTS 
SIRET n· 518 441 944 00023 -TVA intracommunautaire n· FR 05 518 441 944 

Banque CAISSE D'EPARGNE Nantes Graslin -IBAN :  
Code banque : -Code Guichet:  -N° de compte  -Clé RIB  

Domiciliation: C.E BRET. P. DE LOIRE -BIC :  
Toute somme non payée dans les trente jours est susceptible de porter intérêts au taux légal (Loi n· 92-442 du 31 décembre 1992) et une 

indemnité forfaitaire de 40 € pour les frais de recouvrement pourra être exigible (articles L441-3 et L 441-6 du Code de Commerce) 


